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ORDRE DU JOUR 
 

P

R

O

J

E

T 

1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 

- Décisions administratives pour information (n°44 à 48/2020) 
- Approbation du procès-verbal de la séance du 27 octobre 2020 
- Rapport d’activité 2019 de la Communauté de Communes du Pays de Fayence 
- Nouveau contrat de concession pour la distribution publique d’électricité et nouvelle convention 

d’aménagement esthétique des réseaux 

- 2 points ajoutés à l’ordre du jour : 
o Désignation des délégués à la Commission Consultative Paritaire pour la Transition Energétique 

(C.C.P.T.E.) au sein du Syndicat Mixte de l’Energie des Communes du Var (SYMIELECVAR) 

o Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2021 de la commune de 
Montauroux -  Avis du conseil communautaire 
 

 

2. FINANCES 
 

- Décision modificative (DM) : 
o DM2 Budget principal 
o DM2 Budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés 
o DM2 Budget annexe Eau 
o DM2 Budget annexe Assainissement 

- Autorisation donnée au Président pour signer les procès-verbaux de transfert « eau et assainissement » des 9 
communes 

- Dissolution du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (S.I.V.U.) « station d’épuration 
Callian/Montauroux » : transfert des excédents, de l’actif, des subventions et des emprunts au 31/12/2019,  

- Approbation du montant définitif des Attributions de Compensation pour l’année 2020  
- Demande d’admissions en non-valeur de créances irrécouvrables sur le budget principal et le budget annexe 

Déchets Ménagers et Assimilés 
- Composition de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)  
- Autorisation au Président à mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 

pour : 
o le Budget Principal 
o le budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés 
o le budget annexe de l’eau 
o le budget annexe de l’assainissement 

- Subvention complémentaire prévisionnelle à l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence  
 

3. TOURISME 
 

- Convention triennale d’objectifs et de moyens 2021 – 2023 pour l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays 
de Fayence 

 

4. CULTURE 
 

- Réseau MEDIATEM : 
o avenant à la convention tri- annuelle pour la poursuite du réseau MEDIATEM 
o approbation du nouveau règlement intérieur 

 

5. DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
 

- Passage de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères vers la Redevance incitative 
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- Engagement en vue de la mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (P.L.P.D.M.A.) 

- Autorisation de signature du marché public relatif à la réception, au tri et au conditionnement des 
multimatériaux issus de la collecte sélective et au pré-stockage, au chargement et à l’évacuation du verre vers 
le repreneur 

- S.P.L. du Vallon des Pins : principe de garantie d’emprunt pour la réalisation des travaux de l’Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (I.S.D.N.D.)  

 

6. EAU 
 

- Création de la Société Publique Locale (S.P.L.) « Eaux de la Siagnole » 
- Désignation des représentants de la C.C.P.F. au sein du Conseil d’Administration de la S.P.L. « Eaux de la 

Siagnole » 
- Rachat des biens propres de la S.E.M. E2s 
- Adoption de la convention de fourniture d’eau entre la C.C.P.F. et le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.) 

 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 

- Budget principal : création d’emploi de gestionnaire de paie 
- Budget annexe « eau » : création d’emplois pour mobilité interne 

 

8. QUESTIONS DIVERSES 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mardi 27 octobre 2020 – 18h00 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 

Présents : René BOUCHARD, Brigitte CAUVY, Jérôme SAILLET, François CAVALLIER, Michel REZK, Patrice DUMESNY, 

Marco ORFEO, Jean-Yves HUET, Marie-José MANKAÏ, Philippe DURAND-TERRASSON, Laurence BERNARD, Christian 

COULON, Nicolas MARTEL, Myriam ROBBE, René UGO, Michel FELIX, Coraline ALEXANDRE, Camille BOUGE, Michel 

RAYNAUD, Aurélie COURANT, Christian THEODOSE, Bernard HENRY  

 

Absents excusés : Loïs FAUR (pouvoir à Jean-Yves HUET), Elisabeth MENUT (pouvoir à Camille BOUGE), Maryvonne 

BLANC (pouvoir à René UGO), Claudette MARIET, Daniel MARIN, Michèle PERRET, Ophélie LEFEBVRE (pouvoir à Patrick 

DUMESNY), Patrick DE CLARENS 

A noter : Bernard HENRY, arrivé en cours de séance, n’a pris part aux votes qu’à compter de la délibération n°201027/05. 

 

Le quorum étant atteint LE PRESIDENT désigne Myriam ROBBE comme secrétaire de séance. 

 

**************************** 

Avant d’entamer l’ordre du jour, et sur invitation du Président, les membres du conseil communautaire observent une minute 

de silence en mémoire des victimes et disparus des vallées de la Vésubie, de la Roya et de la Tinée durement touchées 

par la tempête « Alex » le 2 octobre 2020 et de Samuel PATY, professeur assassiné le 16 octobre dernier. 

 

**************************** 

 

I - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
 

LE PRESIDENT installe Mme Aurélie COURANT, conseillère communautaire de Callian, qui remplace Mme Marie MEYER, 

élue démissionnaire et lui souhaite la bienvenue au sein de l’assemblée. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

1/ BASE AVIRON 

 

LE PRESIDENT annonce l’ouverture du chantier des travaux de réhabilitation / extension de la base d’aviron à compter du 

2 novembre prochain pour une durée de 11 mois. 

Cet investissement de 1 585 000€ bénéficie des soutiens de : 

- La Région à hauteur de 345 000€, 

- L’Etat pour 220 940 €, 

- L’Agence Nationale du Sport pour 250 000€, 

soit un total de plus de 815 000€ (plus de 50% du financement est donc assuré par des aides extérieures). 
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Par ailleurs, le comité d’organisation des jeux olympiques a annoncé que la base d’aviron était retenue comme centre de 

préparation aux J.O. 2024. A travers cette décision, c’est la promotion du territoire qui sera assurée au niveau national et 

international. 

 

2/ FORMATION DES ÉLUS 

LE PRESIDENT rappelle que chaque élu dispose d’un droit individuel à la formation (D.I.F.) de 20 heures par année 

complète de mandat, cumulable sur toute la durée de leur mandat.  Le D.I.F. permet une prise en charge des frais de 

formation directement par la Caisse des Dépôts et Consignations. Seule condition pour bénéficier de ce financement : les 

collectivités doivent faire appel à des sociétés agréées par le Ministère de l’Intérieur.  

La C.C.P.F., par le biais d’un partenaire agréé, propose donc des formations aux conseillers communautaires qui le 

souhaitent. Une fiche d’inscription est à compléter accompagnée d’une photocopie de la carte d’identité. Grâce à ces 

inscriptions groupées, les formations pourront être directement organisées sur place. Si des places restent disponibles 

sur certains thèmes proposés, les élus municipaux qui le souhaitent pourront se joindre à la formation organisée par le 

partenaire de la C.C.P.F. 

 

  

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES 
 

LE PRESIDENT communique, pour information, les décisions administratives n° 39 à 43/2020 dont copies ont été 

préalablement transmises aux membres du conseil communautaire.  

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 22 SEPTEMBRE 2020 
 

Aucune modification n’est apportée au procès-verbal de la séance du 22 septembre 2020. 

                         Vote à l’unanimité 

 

DÉSIGNATION D’UN MEMBRE SUPPLÉANT AU SEIN DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA 
RÉGIE D’EAU POTABLE 

DCC n°201027/01 
                  

Exposé : 

Par délibération du 23 juillet 2020, le Conseil communautaire a désigné l’ensemble des membres de la régie d’exploitation 
de la régie d’eau potable du Pays de Fayence. 
 
Pour rappel, la régie d’eau potable est composée comme suit : 

• 9 membres titulaires issus du Conseil communautaire et autant de suppléants 

• 1 membre titulaire issu du personnel  

• 3 membres titulaires représentants d’associations d’usagers  

• 2 membres titulaires, personnes qualifiées 

A la suite de la démission de Mme Marie MEYER, conseillère communautaire, il convient de désigner un nouveau 
représentant appelé à siéger en qualité de membre suppléant du Conseil d’exploitation de la régie d’eau potable.  

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU les statuts de régie d’eau potable, 
CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à la désignation d’un membre suppléant au sein du conseil d’exploitation de 

cette régie à la suite de la démission de Madame Marie MEYER, conseillère communautaire, 

CONSIDÉRANT que Mme Aurélie COURANT a fait acte de candidature, 

Mme Aurélie COURANT est élue membre suppléant au sein du conseil d’exploitation de la régie d’eau potable. 
 

       Vote à l’unanimité 

 

DÉSIGNATION D’UN MEMBRE SUPPLÉANT AU SEIN DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA 
RÉGIE D’ASSAINISSEMENT 

DCC n°201027/02 
                  

Exposé : 

Par délibération du 23 juillet 2020, le Conseil communautaire a désigné l’ensemble des membres de la régie d’exploitation 
de la régie d’assainissement du Pays de Fayence. 
 
Pour rappel, la régie d’assainissement est composée comme suit : 

• 9 membres titulaires issus du Conseil communautaire et autant de suppléants 

• 1 membre titulaire issu du personnel  

• 3 membres titulaires représentants d’associations d’usagers  

• 2 membres titulaires, personnes qualifiées 

A la suite de la démission de Mme Marie MEYER, conseillère communautaire, il convient de désigner un nouveau 
représentant appelé à siéger en qualité de membre suppléant du Conseil d’exploitation de la régie d’assainissement.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU les statuts de régie d’assainissement, 
CONSIDÉRANT qu’il convient de procéder à la désignation d’un membre suppléant au sein du conseil d’exploitation de 

cette régie à la suite de la démission de Madame Marie MEYER, conseillère communautaire, 

CONSIDÉRANT que Mme Aurélie COURANT a fait acte de candidature, 

 
Mme Aurélie COURANT est élue membre suppléant au sein du conseil d’exploitation de la régie d’assainissement. 
 

       Vote à l’unanimité 

 

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA C.C.P.F. AU SEIN DE LA S.P.L. INGÉNIERIE 
DÉPARTEMENTALE 83 (S.P.L. I.D.83) 

DCC n°201027/03 
                  

Exposé : 

La Société Publique Locale « Ingénierie départementale 83 » a pour objet de réaliser des prestations de conseil et 

d’assistance au profit exclusivement des collectivités locales actionnaires, notamment en ce qui concerne la préparation 

de tous projets relevant de leurs compétences.  
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Cette S.P.L. est une société anonyme à capital exclusivement public regroupant en l’espèce des communes, des 
communautés de communes et syndicats mixtes de secteur rural varois.  

S’inscrivant dans le pragmatisme et guidée par la solidarité territoriale, la vocation concrète de cette S.P.L. est d’apporter 

une réponse au plus près du terrain, adaptée aux besoins des territoires et aux problèmes très concrets rencontrés 

quotidiennement par les élus. 

La S.P.L., pour remplir ses missions, met en place des équipes pluridisciplinaires d’experts publics et privés en fonction de 

la nature des projets à étudier. Elle est également un outil ressource pour les collectivités locales actionnaires chaque fois 

que ces dernières ont à traiter de sujets techniques, juridiques et financiers. 

La C.C.P.F. a adhéré à cette structure par délibération du conseil communautaire n°140903/2 du 3 septembre 2014. Dans 

le cadre de ce partenariat, et pour faire suite au renouvellement de l’assemblée communautaire, il convient de désigner 

un nouveau représentant amené à siéger au sein des instances de la S.P.L. « Ingénierie Départementale 83 ».  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,   

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU les statuts de la S.P.L. « Ingénierie départementale 83 » fixant la représentation de la Communauté de Communes du 

Pays de Fayence à un représentant, 

CONSIDÉRANT que le conseil communautaire a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour ces 

nominations, conformément à l’article L.2121-21 du C.G.C.T., 

CONSIDÉRANT que M. René UGO a fait acte de candidature, 

 
M. René UGO est élu représentant de la C.C.P.F. au sein de la Société Publique Locale « Ingénierie Départementale 83 ». 
 

       Vote à l’unanimité 

 

CRÉATION DES COMMISSIONS THÉMATIQUES INTERCOMMUNALES 
DCC n°201027/04 

                  

Exposé : 

Conformément à l’article L. 2121-22 du C.G.C.T. et au règlement intérieur de la C.C.P.F., le conseil « peut former, au cours 

de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 

l'initiative d'un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le président qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à 

plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première réunion, les 

commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le président est absent ou empêché. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les commissions 

d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 

permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. » 

L’article 7 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique est venue modifier le droit applicable aux commissions au sein des E.P.C.I. Ainsi, en cas d’empêchement, 

le membre d’une commission créée en application de l’article L.2121-22 peut être remplacé pour une réunion par un 

conseiller municipal de la même commune désigné par le maire, dans le respect du principe de proportionnalité. Par 

ailleurs, cet article permet à d’autres membres du conseil municipal d’assister à ces réunions. Ils ne pourront cependant 

pas prendre part aux votes de la commission, car ils n’en sont pas formellement membres.  
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-22 et L. 5211-1 ;  
CONSIDÉRANT qu’au regard des articles énoncés ci-dessus, peuvent être formées « des commissions chargées d’étudier 
les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres », 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de créer les dix commissions thématiques intercommunales suivantes :  
o Finances 
o Aménagement du territoire 
o Santé et social 
o Développement économique 
o Déchets 
o Agriculture 
o Forêts, lacs, espaces naturels 
o Numérique, jeunesse 
o Culture, tourisme 
o Sport 

       Vote à l’unanimité 

 

ÉLECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 
DCC n°201027/05 

                  

Exposé : 

Conformément à l’article L. 2121-22 du C.G.C.T. et au règlement intérieur de la C.C.P.F., le conseil « peut former, au cours 

de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 

l'initiative d'un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le président qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à 

plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette première réunion, les 

commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le président est absent ou empêché. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les commissions 

d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 

permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. » 

L’article 7 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique est venue modifier le droit applicable aux commissions au sein des E.P.C.I. Ainsi, en cas d’empêchement, 

le membre d’une commission créée en application de l’article L.2121-22 peut être remplacé pour une réunion par un 

conseiller municipal de la même commune désigné par le maire, dans le respect du principe de proportionnalité. Par 

ailleurs, cet article permet à d’autres membres du conseil municipal d’assister à ces réunions. Ils ne pourront cependant 

pas prendre part aux votes de la commission, car ils n’en sont pas formellement membres.  

Débats : 

LE PRÉSIDENT souligne la complexité à composer ces commissions. La liste proposée tient compte des vœux exprimés par 

chaque élu communautaire et municipal tout en recherchant un équilibre dans la représentativité des communes ainsi 
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que celle des élus communautaires, communaux et élus d’opposition. Cette composition a été visée en bureau des 

maires. 

[Arrivée de Bernard HENRY] 

JY. HUET rappelle l’importance de ces commissions qui sont l’expression de la démocratie participative au sein des 

collectivités territoriales. Leurs membres ne doivent pas hésiter à solliciter les responsables « techniques » de ces 

commissions afin qu’elles se réunissent régulièrement. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-22 et L. 5211-1, 
VU la délibération du conseil communautaire du 27 octobre 2020 créant dix commissions thématiques intercommunales, 
CONSIDÉRANT qu'il convient de désigner les membres de chacune des commissions intercommunales, 
CONSIDÉRANT que, conformément au règlement intérieur de la C.C.P.F., ces désignations ont lieu à bulletin secret et à la 

majorité absolue des suffrages sauf si le conseil communautaire décide à l’unanimité d’y renoncer, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de ne pas procéder au scrutin secret pour ces nominations, conformément à l’article L.2121-21 du 

C.G.C.T., 

- DÉCIDE de proclamer membres des commissions intercommunales, les conseillers communautaires et 
conseillers municipaux selon les tableaux joints en annexe de la présente délibération. 

       Vote à l’unanimité 

 

DON POUR LES COMMUNES SINISTRÉES DES VALLÉES DES ALPES-MARITIMES 
DCC n°201027/06 

                  

Exposé : 

L’Association des Maires et l’Association des Maires ruraux des Alpes-Maritimes lancent un appel aux dons pour les 

communes sinistrées des vallées de la Vésubie, de la Roya et de la Tinée durement touchées par la tempête « Alex » 

le 2 octobre dernier. 

Les communes de ces trois vallées du haut pays niçois et mentonnais, voisines de notre territoire, ont subi des dégâts 

catastrophiques exceptionnels. Villages dévastés, infrastructures majeures et équipements publics rasés par les eaux, 

les premières estimations chiffrent déjà à plusieurs centaines de millions d’euros les travaux de reconstruction.  

 

Le Président propose de participer à cet élan de solidarité par le versement d’un don de 15 000€. 

 

Débats : 

JY. HUET précise que le montant de 15 000€ a été préalablement discuté en bureau des Maires. Une des options envisagées 

était initialement de donner 1 euro par habitant, soit 26 000€, mais, l’aide communautaire se cumulant aux dons qui vont 

être également faits par chacune des communes  - Montauroux prévoit pour sa part un don de  5 000€-, cet objectif sera  

bien atteint et sera même dépassé à l’échelle du territoire.   

 

Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de verser un don de 15 000 euros à l’Association des Maires des Alpes-Maritimes sur le compte de 
l’opération « Solidarité sinistrés tempête Alex ». 

Vote à l’unanimité 

 

ADOPTION DE LA CONVENTION POUR L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS 
D’URBANISME POUR LA PÉRIODE 2020-2026 

DCC n°201027/07 
                  

Exposé : 

La Communauté de Communes du Pays de Fayence a pris la compétence facultative d’instruction des autorisations 

d’occupation et d’utilisation des sols. En application de l’article R.423-15 du code de l’urbanisme, la Communauté de 

Communes du Pays de Fayence est habilitée à instruire les actes d’urbanisme pour le compte de ses communes membres, 

sur la base d’une convention d’instruction depuis le 1er janvier 2014. 

 

Cette convention est arrivée à échéance dans les trois mois qui suivent la date d’installation du conseil municipal à la 

suite du renouvellement général du conseil municipal, soit le 4 octobre 2020. 

Les missions de la Communauté de Communes du Pays de Fayence comprennent le contrôle du respect des règles 

d’urbanisme applicables, la consultation des services extérieurs, la proposition d’une décision motivée et juridiquement 

fiable.  

 

La Communauté de Communes du Pays de Fayence sera chargée de l’instruction des actes suivants : 

- Certificats d’urbanisme de type b (dits opérationnels), 
- Permis de construire, 
- Permis d’aménager, 
- Permis de démolir. 

 

La commune conservera l’instruction des documents suivants : 

- Certificats d’urbanisme de type a (dits d’information), 
- Déclarations préalables, 
- Certificats de conformité après récolement, 

à l’exception des communes de Mons, Tanneron et Saint-Paul-en-Forêt où la C.C.P.F. instruit l’ensemble des actes. 

 

La convention précise le circuit de dépôt d’instruction et de signature des demandes d’urbanisme et les conditions de 

réception du public. 

L’instruction proposée par la Communauté de Communes du Pays de Fayence est gratuite. La convention est conclue 

pour la durée du mandat. Elle prendra fin dans les trois mois qui suivront l’installation du nouveau conseil municipal à la 

suite du renouvellement général des conseils municipaux. Toute modification sera effectuée par avenant après 

délibération. La convention peut être résiliée à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, après respect d’un préavis 

de 3 mois. 

 

Débats : 

LE PRÉSIDENT rappelle que la C.C.P.F. prend en charge l’instruction des autorisations d’urbanisme précitée depuis le 1er 

janvier 2014. 4 agents à temps complet ainsi qu’un agent à mi-temps assurent le fonctionnement de ce service dont les 

prestations sont réalisées gratuitement pour le compte des communes.  
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Outre l’aide apportée aux communes pour l’instruction de leurs dossiers, le service urbanisme a également assuré toutes 

les démarches nécessaires à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T) qui a été approuvé en 2019 après 

4 années de travail en étroite collaboration avec les maires et les associations locales. Nathalie BAUJOIN, Directrice de ce 

service, aide également les communes dans l’élaboration de leurs P.L.U ou dans le suivi des grands projets. A l’échelon 

intercommunal, un gros travail est désormais entamé afin de réaliser le P.C.A.E.T. (Plan Climat Air Energie Territorial). 

LE PRESIDENT rappelle que la C.C.P.F. intervient en tant qu’organisme instructeur des autorisations d’urbanisme. 

Lorsqu’un promoteur ou un projet immobilier important touche une commune, ce n’est donc pas la Communauté de 

communes qui doit préalablement en être informée mais bien le maire. Un partenariat s’établit ensuite pour l’instruction 

du dossier. 

JY. HUET ajoute qu’il arrive parfois que les maires orientent les pétitionnaires vers la Communauté de communes, 

notamment lorsque leurs propres services instructeur ne peuvent répondre à des questions complexes. Si certains 

administrés s’adressent directement à la C.C.P.F. il peut parfois être délicat de les renvoyer vers leur commune et de les 

« balader » ainsi d’une administration à une autre, mais les services savent aussi échanger et interagir dans l’intérêt des 

usagers et des deux collectivités. 

B. HENRY souligne que ce sont les maires qui signent les permis de construire : la porte d’entrée des demandes 

d’autorisation d’urbanisme doit donc impérativement rester celle de la mairie. Le pétitionnaire qui se présente à la 

Communauté de communes doit donc être systématiquement renvoyé vers sa commune.  

Par ailleurs, LE PRESIDENT rappelle que, suite au renouvellement des assemblées délibérantes, les communes vont 

également avoir à se prononcer sur le maintien de la compétence urbanisme. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE les termes de la convention jointe en annexe, 
- AUTORISE le Président à signer ladite convention. 

Vote à l’unanimité 

 

II -  EAUX ET ASSAINISSEMENT 

 
 

ADOPTION DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU PATRIMOINE 
DÉPARTEMENTAL DU CANAL DE LA SIAGNOLE À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 

PAYS DE FAYENCE 
DCC n°201027/08 

                  

Exposé : 

La Communauté de Communes du Pays de Fayence a souhaité s’impliquer largement dans la gestion de la ressource en 

eau.  

En application des différents actes juridiques rappelés ci-dessous, la C.C.P.F. a donc mené des discussions avec l’ensemble 

des partenaires pour organiser la mise à disposition du patrimoine par le Département et pour constituer une Société 

Publique Locale avec le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.) pour assurer l’exploitation du service.  

Les discussions avec le Département sur la convention de mise à disposition, et notamment sur sa durée, et le contexte 

particulier de la crise sanitaire n’ont pas permis de créer la S.P.L. au 1er novembre comme souhaité initialement. Aussi, 
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lors d’une réunion en Sous-Préfecture le 16 octobre dernier, une mise en œuvre du protocole en deux temps a été 

validée. 

Le premier temps permettra d’assurer la continuité du service public au 1er novembre avec la mise à disposition du 

patrimoine et la prise en charge de l’activité d’exploitation des sources par la Régie des Eaux du Pays de Fayence.  

L’ensemble des agents et des contrats seront donc repris et assumés par la Régie des Eaux dès cette date. 

Le second temps, au cours des prochains mois, sera consacré à la constitution d’une S.P.L. avec le S.E.V.E. à laquelle sera 

ensuite confiée l’exploitation de long terme.  

La convention de mise à disposition du patrimoine départemental de la Siagnole a fait l’objet d’un travail important à la 

fois juridique, administratif et technique.  

Dans ses grandes lignes, la convention prévoit une mise à disposition du patrimoine à la Communauté de communes pour 

que celle-ci assure la gestion du service public du canal de la Siagnole. Elle prendra effet au 1er novembre 2020 pour une 

durée de 20 ans et fera l’objet d’une redevance annuelle de 4005€ liée à l’occupation du domaine public départemental, 

qui sera réévaluée chaque année selon l’index ingénierie.  

La C.C.P.F. a indiqué au Département que la convention proposée ne la satisfaisait pas pleinement notamment sur la 

question de sa durée, faible au regard des besoins d’investissement, et de son caractère précaire et révocable.  

Le Président précise qu’au regard des difficultés soulevées et des arguments avancés par la C.C.P.F., le Président du 

conseil départemental a proposé dans son courrier en date du 6 octobre dernier la reprise des discussions sur la durée 

de la convention de mise à disposition.  

Ainsi pour assurer concrètement la continuité du service public du canal de la Siagnole au 1er novembre le Président 

propose de valider la convention proposée en l’état, d’organiser le service à cet effet et de poursuivre les discussions 

avec le Département.  

 

Débats : 

LE PRÉSIDENT explique que les 3 projets de délibération soumis aux votes de l’assemblée ont pour but de reconnaître la 

C.C.P.F. comme gestionnaire des sources de la Siagnole. Ils sont le résultat d’un long parcours entamé en 2017. 

La Siagnole était jusqu’alors gérée par le Département via la Société d’Economie Mixte « E.2.S. » dont le contrat arrive à 

échéance le 31/10/2020. En 2019, un protocole a été conclu entre le Département -qui reste propriétaire des sources-, 

le S.E.V.E. (Syndicat de l’Eau du Var Est) et la C.C.P.F. Ce protocole prévoit la mise à disposition du patrimoine à la 

Communauté de communes et son exploitation par une Société Publique Locale (S.P.L.). Le Président ajoute que les 

arrêtés préfectoraux reconnaissant la C.C.P.F. comme gestionnaire des sources sont en cours de signatures .  

En attendant la constitution de cette S.P.L., la gestion des sources sera temporairement assurée par la Régie des Eaux du 

Pays de Fayence.  

Les sources étant situées sur le territoire, leur gestion par  la C.C.P.F. est la suite logique de l’exercice des compétences 

eau et assainissement. 

S’agissant de la mise à disposition du patrimoine départemental à la C.C.P.F., de nombreuses discussions ont été menées 

afin d’établir le projet de convention pour lequel la C.C.P.F. émet encore des réserves notamment :  

- sur la durée limitée à 20 ans ce qui est faible comparées à celles des amortissements des investissements et 

travaux qui s’étalent généralement sur 40, 50, voire 60 ans, 

-  sur son caractère précaire et révocable. 

Pour répondre à ces interrogations et s’assurer de la légalité de cette convention, LE PRESIDENT a sollicité les services 

préfectoraux.  

De son côté, le Département a déjà voté le projet de convention dans sa forme actuelle, c’est-à-dire sur une durée de 20 

ans. C’est donc cette version qui est soumise au vote de l’assemblée, version qui va évoluer au vu des précisions apportées 

par le Préfet dans un courrier du 23 octobre adressé au Président du conseil départemental et dont LE PRESIDENT donne 

lecture : 

« Par délibération du 14 septembre 2020, télétransmise le 16 septembre 2020, la Commission permanente du Conseil 

Départemental a approuvé la convention de mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole à la 

Communauté de communes du Pays de Fayence sans procédure de sélection préalable prévues par l’article L.2122-11 du 

Code Général de la Propriété Publique. Lors de la réunion de travail organisée par le Sous-Préfet de Draguignan le 16 
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octobre dernier, le Président de la C.C.P.F. a confirmé sa volonté d’assurer la continuité du service public de l’eau et en 

conséquence de signer cette convention qu’il présentera pour approbation à son conseil communautaire le 27 octobre 

2020. Il a fait part également de votre courrier du 6 octobre 2020 à son attention par lequel vous évoquez notamment la 

possibilité d’allonger, par avenant,  la durée de cette convention actuellement fixée à 20 ans.  

Je note que, de par ses caractéristiques, cette convention de mise à disposition pourrait être assimilée à une autorisation 

d’occupation temporaire (A.O.T.) du domaine public, constitutive de droits réels ayant pour objet la gestion de la mission 

de service public de l’eau potable par la C.C.P.F. pour le compte du Département avec une contrepartie constituée  par un 

prix et un droit d’exploitation, ce qui serait constitutif d’irrégularités. En effet, en application de l’article L. 1311-5 du 

C.G.C.T., une collectivité territoriale ne peut pas délivrer une A.O.T. constitutive de droits réels sur un domaine public pour 

gérer une mission de service public avec une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d’exploitation.  

Aussi, afin de sécuriser juridiquement le dispositif et mieux l’adapter à la gestion des équipements nécessaires au 

fonctionnement d’un service public de premier plan tel que l’eau potable, il conviendrait, lorsque vous échangerez avec la 

C.C.P.F. pour modifier la convention, de prévoir une exécution sur une plus longue durée sans contrepartie économique et 

avec des caractéristiques moins précaires et révocables. 

Tels sont les éléments d’informations que je souhaitais vous apporter. Mes services se tiennent à votre disposition pour 

tout complément que vous jugeriez utile. » 

 

Au vu de ces éléments, la convention sera donc revue en collaboration avec le Département, le Sous-Préfet et les services 

juridiques de la Préfecture. LE PRESIDENT tient à remercier tous ces partenaires et en particulier l’équipe restreinte de la 

C.C.P.F. qui a fait un travail remarquable sur ce dossier, appuyée par les conseils des cabinets d’avocats. 

 

JY. HUET rappelle : « En 2017, la DSP de la Siagnole arrivant à échéance, j’ai profité d’une entrevue pour les subventions 

de ma commune avec Marc GIRAUD, Président du Département, pour lui soumettre l’idée de transmettre la Siagnole à 

notre Communauté de communes. Je me souviens alors de sa réponse : « Et pourquoi pas ? Cette proposition, on ne le me 

l’avait jamais faite ». A mon retour, confiant de cette approche positive, j’ai pu présenter cette idée à mes collègues de la 

Communauté de communes d’alors. Je pensais que l’accueil ne pourrait être que favorable et j’ai été très surpris de me 

voir tancer par un seul élu que « la Siagnole,ce n’était pas mon affaire. Que, de toute façon, le Département ne lâcherait 

jamais la Siagnole, et que, quoiqu’il en soit, nous n’avions pas les moyens de nous la payer ». Trois ans plus tard, je dois 

souligner le travail des élus qui y ont cru, souligner le travail des agents qui nous ont aidés à faire en sorte que le rêve 

devienne réalité et que la Siagnole soit gérée par notre territoire. Pour cela, il y avait une condition sine qua non : il fallait 

que la Communauté de communes dispose de la compétence « Eau », sans quoi le Département n’aurait pas eu d’autres 

choix que de transférer cette entité à une collectivité ayant cette compétence, et celle-ci n’aurait pas été difficile à trouver. 

Je regrette que le transfert de la compétence ait soulevé autant d’opposition jusqu’au dernier jour alors que l’utilité que 

nous n’avons eu de cesse d’expliquer, nous est aujourd’hui confirmée.  

Je salue une fois de plus tous les acteurs qui ont œuvré à ce splendide résultat avec en particulier, outre le Président 

GIRAUD déjà cité, nos partenaires de la CAVEM et du SEVE, et notamment sa présidente Mme Liliane BOYER, qui a bien 

compris que la solution de la Siagnole à la C.C.P.F. était la plus logique et la plus simple à mettre en œuvre dans l’attente 

de la création d’une S.P.L. Je salue le Préfet de Draguignan, M. Eric de WISPELAERE, qui n’a pas ménagé sa peine pour 

faire aboutir le projet malgré tous les obstacles ainsi que le nouveau Préfet du Var, M. Evence RICHARD, qui, sitôt installé 

dans sa fonction, a soutenu notre démarche en interpellant les autorités départementales et en leur rappelant la nécessité 

pour notre territoire de disposer d’un outil fiable et pérenne, et pour cela, nous a accordé une mise à disposition 

suffisamment longue dans le temps pour pouvoir réaliser les investissements conséquents dont notre territoire a le plus 

grand besoin. » 

 

F. CAVALLIER souligne que l’idée de la S.P.L. est un dénouement sur lequel il s’est politiquement engagé en 2015.Pour le 

reste, il ne souhaite pas « nourrir des polémiques stériles ». Il rappelle que la Siagnole est une propriété départementale 

et qu’elle le reste. « Le mélange qui est fait avec la question de la clause de compétence générale et la question du transfert 

repose sur un éternel malentendu entre l’eau potable et l’eau brute. Qu’importe, c’est un détail de l’histoire ; ce qui 

compte, c’est le dénouement, et le dénouement est consensuel ».  
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 reconnaissant l’exercice des compétences eau et assainissement par la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence au 1er janvier 2020, 

VU le protocole d’accord en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole et de la 

création d’une SPL pour la gestion du service public signé le 24 décembre 2020, 

VU le protocole de fin de contrat de concession du service départemental du canal de la Siagnole et de préparation de la 

mise à disposition du patrimoine départemental en date du 4 septembre 2020, 

CONSIDÉRANT l’importance stratégique du service public du canal de la Siagnole pour l’alimentation en eau du Pays de 

Fayence, 

CONSIDÉRANT la fin de la Délégation de Service Public par laquelle le Conseil Départemental a confié l’exploitation de ce 

service à la SEM E2s qui interviendra le 31 octobre 2020, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VALIDE le projet de convention, 

- AUTORISE le Président à signer ladite convention, 

- CHARGE le Président de poursuivre les engagements liés au service public de la Siagnole et l’autorise à signer 

tout document s’y rapportant, 
- CHARGE le Président de poursuivre les discussions avec le Conseil Départemental sur la présente convention de 

mise à disposition.  

Vote à l’unanimité 

 

CRÉATION D’EMPLOIS POUR ACCUEILLIR LES AGENTS CHARGÉS DE L’EXPLOITATION DU 
SERVICE PUBLIC DE LA SIAGNOLE AU SEIN DE LA RÉGIE DES EAUX 

DCC n°201027/09 
                  

Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

La régie des eaux du Pays de Fayence, (Service Public Industriel et Commercial), est soumise aux règles de droit privé pour 

le recrutement de ses agents.  

Ainsi, dans l’attente de la création de la Société Publique Locale qui sera chargée de reprendre en totalité l’exploitation 

et la production de l’eau aujourd’hui assurée par la société d’économie mixte E.2.S. dont la D.S.P. arrive à échéance au 

31 octobre 2020, la C.C.P.F. doit se substituer à cette dernière afin d’assurer la continuité du service public de production 

et distribution d’eau potable. 

A cet effet, elle doit reprendre au sein de sa régie des Eaux 2020 le personnel E.2.S. aux mêmes conditions de 

rémunération, d’ancienneté et d’avantages sociaux actuellement détenus par les salariés, conformément à l’article 1224-

1 du Code du Travail. En l’espèce, les salariés de E.2.S. sont donc transférés de plein droit à la C.C.P.F. 

Il est proposé au conseil la création des cinq emplois budgétaires suivants : 

✓ 1 emploi de responsable administratif à Temps Complet (35 heures hebdomadaires)  

✓ 3 emplois à Temps Complet d’agent de distribution d’eau (35 heures hebdomadaires) 

✓ 1 emploi à temps non complet d’agent de propreté (24 heures hebdomadaires)  

 

Débats : 

F. CAVALLIER précise, pour la bonne information de l’assemblée, que ces emplois sont créés pendant le temps de 

transition entre la fin de la D.S.P. qui interviendra le 31/10/2020 et la création de la S.P.L. 



12 
 

LE PRESIDENT ajoute que les contrats de ces agents seront poursuivis. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

VU l’article L.1224-1du Code du Travail, 

VU les contrats de travail des salariés de E.2.S., 

VU la convention de mise à disposition des sources de la Siagnole par le Département à la Communauté de communes, 

VU le protocole d’accord en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole et de la 

création d’une SPL pour la gestion du service public signé le 24 décembre 2019, 

VU le protocole de fin de contrat de concession du service départemental du canal de la Siagnole et de préparation de la 

mise à disposition du patrimoine départemental en date du 14 septembre 2020, 

VU le budget annexe de l’eau potable, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

• PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 
 

Emploi Création 

Responsable administratif 1 TC 

Agent de distribution d’eau 3 TC 

Agent de propreté 1 TNC 

 

Vote à l’unanimité 

 

 TARIFS VENTE D’EAU AUX USAGERS DE LA SIAGNOLE 
DCC n°201027/10 

                  

Exposé : 

Le Président rappelle que le service public du canal de la Siagnole a pour vocation l’alimentation en eau d’une partie des 

communes de l’Est du Var. Pour cela, le gestionnaire du service public, ou son exploitant, vend l’eau issue des sources et 

forages aux collectivités territoriales ou à leurs concessionnaires ainsi qu’à des usagers dits « particuliers » (syndicat 

d’irrigant, agriculteurs, industriel, particuliers…). 

 

Conformément à sa compétence eau, au protocole signé le 24 décembre 2019 et à la convention de mise à disposition 

du patrimoine départemental, la Communauté de communes est le nouveau gestionnaire du service public de la Siagnole 

qu’elle exploitera, à compter du 1er novembre dans le cadre de sa régie des eaux. 

 

Le Conseil communautaire doit donc déterminer les tarifs applicables à compter du 1er novembre 2020. 

 

Le Président rappelle que le service est jusqu’au 31 octobre exploité par la S.E.M. E.2.s. avec une répartition des usagers 

en 5 catégories : 

• Catégorie PAEC (ancienne catégorie 1) : usagers Particuliers Agriculteurs bénéficiant d’un abonnement à l’Eau 
Continue 

• Catégorie PNAEC (ancienne catégorie 2) : usagers Particuliers Non-Agriculteurs, bénéficiant d’un abonnement à 
l’Eau Continue 

• Catégorie PAEP (ancienne catégorie 3) : usagers Particuliers - Agriculteurs bénéficiant d’un abonnement à l’Eau 
Périodique 
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• Catégorie VEG (ancienne catégorie 4 et 5) : Collectivités territoriales bénéficiant d’un abonnement de Vente En 
Gros 

• Catégorie GOLF : Golf de Terre Blanche bénéficiant d’un abonnement à l’eau continue comprenant des charges 
supplémentaires pour la création de la canalisation reliant le forage de Tassy 1 au golf de Terre Blanche 

 

Le Président propose de maintenir les catégories et les tarifs actuellement appliqués. Ces tarifs seront ajoutés au chapitre 

IV de la grille tarifaire de la régie des eaux en annexe de la présente délibération. La méthode de calcul des prix sera 

maintenue. Les autres chapitres de la grille tarifaire approuvée par la délibération du 10 mars 2020 demeurent inchangés.  

 

Le Président ajoute que les tarifs ont été présentés au conseil d’exploitation de la Régie des Eaux.  

 

Débats : 

JY. HUET explique qu’il s’agit de la facturation d’une centaine usagers qui sont directement raccordés sur la Siagnole, 

c’est-à-dire alimentés par une eau qui n’est pas considérée comme potable au sens administratif du terme. Ces 

raccordements, très anciens, devront faire l’objet de mesures pour une remise en état aux normes administratives et 

juridiques. Sont concernés quelques particuliers mais aussi des agriculteurs ainsi que la base d’aviron. La mise au norme 

technique sera très onéreuse et nécessitera des investissements lourds, d’où l’intérêt de conventionner sur une durée 

plus longue que celle des 20 ans initialement proposée. 

 

LE PRESIDENT ajoute qu’un lissage des dépenses sur une durée supérieure limitera l’impact sur le prix de l’eau (ex : les 

annuités d’emprunts). 

 

Décision : 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2224-12-2 et L.2224-12-4 relatifs à la tarification 

de l'eau potable, 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-10, 

VU la réunion de travail du conseil d’exploitation de la Régie des Eaux du Pays de Fayence du 27/10/2020, 

VU le règlement de service du canal départemental de la Siagnole, 

VU la délibération DCC n°200310/17 approuvant le protocole de fin de contrat de concession du service départemental 

du canal de la Siagnole et de préparation de la mise à disposition de ce patrimoine approuvée le 10/03/2020, 

VU la convention de mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole à la Communauté de 

Commune du Pays de Fayence approuvée par le conseil départemental du Var le 14/09/2020, 

 

ENTENDU l’exposé du Président, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• FIXE au 01/11/2020 la date d’entrée en vigueur de la tarification des eaux brutes de la Siagnole ci-annexée, 

• FIXE le mois de départ (M0) du calcul des tarifs à novembre 2020. 
Vote à l’unanimité 

 

 

 

III – DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
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 VALLON DES PINS : POURSUITE DU PROJET DE L’I.S.D.N.D. 
DCC n°201027/11 

                  

Exposé : 

Le Président rappelle que la C.C.P.F. a étudié et porté l’élaboration du projet d’Installation de Stockage de Déchets Non 

Dangereux (I.S.D.N.D.) jusqu’à l’obtention de l’ensemble des autorisations administratives et au lancement des marchés 

de travaux.  

Conformément à ses engagements, la C.C.P.F. organise la poursuite du projet par la S.P.L. du Vallon des Pins pour la 

construction, l’exploitation et la post exploitation du site.  

Sur le plan administratif, 3 arrêtés préfectoraux (A.P.) ont été obtenus : 

• A.P. d’autorisation de défrichement (5 février 2020) 

• A.P. d’autorisation d’exploiter (2 avril 2020) 

• A.P. de dérogation à la destruction d’espèces classée (16 avril 2020) 

Une demande de transfert des autorisations obtenues au profit de la S.P.L. a été formulée. 

Sur le plan foncier, il y a lieu de transférer la convention d’occupation du domaine public de la C.C.P.F. à la S.P.L. Ceci 

passe par la résiliation conjointe de la convention et de l’avenant signé avec la C.C.P.F. et par la signature d’une nouvelle 

convention avec la S.P.L. du vallon des pins.  

Les conditions de cette convention d’occupation du domaine public seront similaires : 

- Surface totale : 238 926m2 

- Durée : 55 ans 

- Destination : réalisation d’une I.S.D.N.D. 

- Redevance : montant forfaitaire annuel de 500 000€ pendant la période d’exploitation puis de 250 000€ 

pendant la période de post-exploitation. 

 

Débats : 

R. BOUCHARD explique que depuis son élection en tant que président de la S.P.L. entérinée lors d’un conseil 

d’administration, un travail a été mené avec Christian MANFREDI, Pascal JULITA et Karine SECRET sur la constitution du 

Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.) afin que le site du Vallon des Pins puisse être opérationnel le plus 

rapidement possible. L’ouverture du site est programmée avant fin 2022 en raison de la durée de validité des arrêtés 

préfectoraux qui seront caducs en avril 2023. C’est pourquoi le rythme de travail est soutenu : le défrichement du site 

est terminé, le D.C.E. est en ligne et les entreprises répondent d’ores et déjà à ce marché. Tout est donc fait pour respecter 

cet agenda contraint. 

 

JY. HUET félicite R. BOUCHARD pour cette rapidité d’exécution, notamment pour l’opération de défrichement. Il remercie 

également le Sous-Préfet de Draguignan qui s’est battu pour ce dossier et qui a permis de le faire avancer. 

 

R. BOUCHARD précise, qu’en tant que Président de la S.P.L., il ne prendra pas part au vote des trois délibérations relatives 
au Vallon des Pins. 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ : 

- AUTORISE le Président à demander le transfert des autorisations préfectorales à la S.P.L., 
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- AUTORISE le Président à résilier la Convention d’occupation du domaine public du 9 novembre 2017 et son avenant 

du 10 octobre 2019 entre la commune et la C.C.P.F. concernant le site du Vallon des pins, afin de permettre sa 

signature par la S.P.L.  

Vote à l’unanimité 

 

 

 VALLON DES PINS : RECOURS À UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) RELATVIE 
À L’AMÉNAGEMENT, À LA CONSTRUCTION ET À L’EXPLOITATION DE L’INSTALLATION 

DE STOCKAGE DES DÉCHETS NON DANGEREUX PRÉVU À L’ARTICLE L.1411-19 DY CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

DCC n°201027/12 
 

Exposé : 

 
La Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) est compétente en matière de traitement des Déchets 
Ménagers et Assimilés (D.M.A.) conformément aux dispositions des articles L. 2224-13 et L. 5217-2 I 6° a) du Code Général 
des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).  
 
Afin d’assurer un exutoire à ses déchets ultimes issus des Ordures Ménagères Résiduelles (O.M.R.), la C.C.P.F. a conçu un 
projet de centre d’enfouissement sur la commune de Bagnols-en-Forêt sur le site du Vallon des Pins.  
 
Le Syndicat Mixte du Développement Durable de l'Est Var (S.M.I.D.D.E.V.) exploite à ce jour la rehausse du site 3 des 
Lauriers sur la commune de Bagnols-en-Forêt, site qui doit fermer en 2023 au plus tard. Ce dernier a lancé un projet de 
conception d’un multifilière de traitement qui sera livré pour 2023 et dont les refus devront être enfouis dans une 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (I.S.D.N.D.).  
 
Dracénie Provence Verdon agglomération (D.P.V.a.) ne dispose pas d’équipement propre en matière de traitement de 
déchets et a lancé l’étude d’un prétraitement avec la C.C.P.F. Le Syndicat Mixte d'Élimination des Déchets (S.M.E.D.) 
dispose d’un centre de valorisation organique qui produit déjà des refus. A la suite de l’échec de l’enfouissement sur 
Massoins, le Syndicat ne dispose pas de site de traitement de ses refus.  
Ces quatre entités sont actionnaires de la Société Publique Locale (S.P.L.) « Le Vallon des Pins » dont l’objet social est 
l’aménagement, la construction et l’exploitation d’une installation de stockage des déchets non dangereux sur la 
Commune de Bagnols-en-Forêt.  
 
Également, ces quatre entités ont décidé, par une convention constitutive de groupement adoptée par délibérations des 
comités syndicaux du S.M.I.D.D.E.V.et du S.M.E.D. et par délibérations des conseils  communautaires de D.P.V.a. et de la 
C.C.P.F., de mutualiser leurs moyens et de constituer un groupement d’autorités concédantes, conformément aux 
dispositions de l’article L. 3112-1 du Code de la commande publique.  
 
La convention constitutive de groupement a désigné, en son article 4, la C.C.P.F. comme membre coordonnateur du 
groupement. Elle prévoit également, en son article 4.2, que les parties confient au Coordonnateur, conformément à 
l’article L. 3112-2 du Code de la commande publique, la gestion de l’intégralité de la procédure de passation de la 
délégation de service public, à l’exception de la consultation de la C.C.S.P.L. avant le lancement de la procédure prévue 
par l’article L. 1413-1 du C.G.C.T. et de la délibération sur le principe du recours à la D.S.P. prévue par l’article L. 1411-19 
du C.G.C.T. qui seront effectuées par chaque membre du groupement.  
 
Ce groupement d’autorités concédantes a été constitué afin que ses quatre entités membres puissent conclure 
conjointement un contrat de Délégation de Service Public (D.S.P.) « in house » avec la S.P.L. « Le Vallon des Pins » pour 
lui confier l’aménagement, la construction et l’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(I.S.D.N.D.) de Bagnols-en-Forêt.  
En effet, en leurs qualités d’actionnaires de la S.P.L. « Le Vallon des Pins », le S.M.I.D.D.E.V., le S.M.E.D., D.P.V.a. et la 
C.C.P.F. satisfont aux conditions de la jurisprudence communautaire « in house », aussi appelés « contrats de quasi régie 
».  
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Le présent contrat est donc passé, conformément aux dispositions de l’article L. 1411-1 et suivants du C.G.C.T. et de 
l’article L. 3211-1 du Code de la commande publique, sans formalités préalables de publicité et de mise en concurrence 
dans la mesure où il est attribué à une S.P.L. par ses personnes publiques actionnaires.  
En effet, il s’agit d’une prestation intégrée ou contrat « in house » qui, en raison du droit national et communautaire en 
vigueur, est exonérée de mise en concurrence préalable (cf. à cet égard, C.J.C.E., 11 janvier 2005, Stadt Halle, aff. C-
26/03).  
 
La Communauté de communes doit se prononcer sur le choix du mode de gestion le plus approprié pour l’aménagement, 
la construction et l’exploitation de l’I.S.D.N.D. par le groupement d’autorités concédantes. 
 
La DSP est définie à l’article L. 1121-3 du Code de la commande publique comme suit : « La délégation de service public 
mentionnée à l'article L. 1411-1 du code général des collectivités territoriales est une concession de services ayant pour 
objet un service public et conclue par une collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs groupements, 
ou plusieurs de ces personnes morales. ».  
 
Concernant les D.S.P. conclues avec une S.P.L., l’article L. 1411-19 du C.G.C.T. dispose que « les assemblées délibérantes 
des collectivités territoriales et de leurs groupements se prononcent sur le principe de toute délégation de service public à 
une société publique locale ou à une société d'économie mixte à opération unique, le cas échéant après avoir recueilli l'avis 
de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport qui 
présente le document contenant les caractéristiques des prestations déléguées. ».  
 
En conséquence, les membres du conseil communautaire doivent se prononcer sur le principe du recours à une D.S.P. 
relative à l’aménagement, à la construction et à l’exploitation de l’I.S.D.N.D., au vu du rapport de présentation sur le choix 
du mode de gestion et le principe du recours à une D.S.P. communiqué, avec la convocation à la présente réunion du 
conseil, à l’ensemble de ses membres.  
 
Ce rapport dresse notamment une analyse des modes de gestion envisageables et présente les caractéristiques 
principales des prestations que devra assurer le Délégataire.  
Il ressort de ce rapport que le choix de la Communauté de communes de recourir à un mode de gestion déléguée du 
service public relatif à l’aménagement, à la construction et à l’exploitation de l’I.S.D.N.D. est justifié par rapport à la 
gestion directe en raison notamment de ce qu’il permettra à la Communauté de communes, en tant que membre du 
groupement d’autorités concédantes, de transférer à un opérateur le risque lié à l’exploitation du service.  
 
La Communauté de communes envisage de conclure cette D.S.P. avec la S.P.L. « Le Vallon des Pins » dont elle est 
actionnaire. Ainsi, la convention pourra être qualifiée de quasi-régie au sens de l’article L. 3211-1 du Code de la 
commande publique et la Communauté de communes et les autres membres du groupement d’autorités concédantes 
seront dans une relation « in house » avec la S.P.L. « Le Vallon des Pins », le contrat conclu avec le groupement d’autorités 
concédantes sera donc dispensé du respect des obligations de publicité et de mise en concurrence.  
 
Il est attendu que la S.P.L. « Le Vallon des Pins » aménage, construise et exploite l’I.S.D.N.D. qui sera située à Bagnols-en-
Forêt dans le respect des conditions qui seront fixées dans le contrat.  
 
Ainsi, parmi les différents modes de gestion déléguée, celui qui apparaît à ce jour le plus adéquat au regard du projet de 
la Communauté de communes et des autres membres du groupement d’autorités concédantes est ainsi une convention 
de D.S.P. sous la forme concessive avec la S.P.L. « Le Vallon des Pins ».  
 
La S.P.L. « Le Vallon des Pins » assurera l’exploitation du service à ses risques et périls financiers puisqu’elle se verra 
transférer un risque lié à l’exploitation du service. La S.P.L. « Le Vallon des Pins » se rémunérera substantiellement par la 
perception de redevances auprès des personnes publiques usagers. Sa rémunération sera donc substantiellement liée 
aux résultats d’exploitation du service.  
 
Les principales caractéristiques des prestations qui seraient demandées dans le cadre de cette D.S.P., sous forme 
concessive, seraient notamment les suivantes :  

-  concevoir et construire l’I.S.D.N.D., 
-  financer le coût des études et des travaux, 
-  exploiter l’I.S.D.N.D., 
-  stockage des déchets,  
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-  végétalisation des zones comblées,  
-  assurer l’entretien et la maintenance de l’I.S.D.N.D. et des ouvrages, installations, équipements et matériels 

composant l’I.S.D.N.D., ainsi que les travaux induits par l’obligation d’entretien, de renouvellement, de réfection des 
biens et des ouvrages affectés au service, dans les conditions fixées au présent contrat,  

-  assurer la surveillance de l’I.S.D.N.D., 
- se charger des autorisations et déclarations nécessaires (notamment les autorisations d’urbanisme, la déclaration 

I.C.P.E., et les autorisations en matière de vidéosurveillance), prévues par les textes en vigueur et notamment par les 
Codes de l’environnement, de l’urbanisme et de la santé publique, ainsi qu’en matière d’informatique et de libertés, 

-  fournir des équipements et matériels conformément au présent contrat, 
-  tenir à jour les documents relatifs au service,  
-  gérer les relations avec les E.P.C.I. et percevoir mensuellement les redevances auprès de ceux-ci en fonction des 

tonnages apportés,  
-  gérer les mesures de réduction des impacts et compensatoires prévues dans l’arrêté Préfectoral portant dérogation 

à l’interdiction de destruction d’espèces protégées du 16 avril 2020, 
-  assurer la conformité des installations aux normes sanitaires et de sécurité, 
-  faire respecter le règlement du service, 
-  assurer l'information et l'assistance technique du Délégant pour lui permettre de maîtriser le service.  

 
La durée de cette convention sera de 50 ans à compter de la date de notification du contrat au délégataire. La date 
prévisionnelle de démarrage du contrat est le 01/01/2021.  
 
Décision : 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L. 2224-13 et L. 5217-2 I 6° a) du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la gestion 

des déchets ménagers et assimilés, 

VU les articles L.1121-3 et L. 3112-1 du Code de la commande publique relatifs aux contrats de concession, 
VU l’article L. 1411-19 du Code Général des Collectivités Territoriales susmentionné, 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil communautaire doivent se prononcer sur le principe du recours à une 
Délégation de Service Public relative à l’aménagement, à la construction et à l’exploitation d’une Installation de Stockage 
de Déchets Non Dangereux sur la commune de Bagnols-en-Forêt, au vu du rapport de présentation sur le choix du mode 
de gestion et le principe du recours à une Délégation de Service Public préalablement communiqué à l’ensemble des élus 
communautaires, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE le principe du recours à une Délégation de Service Public par le groupement d’autorités concédantes, dont 
est membre la Communauté de communes du Pays de Fayence, avec la Société Publique Locale « Le Vallon des Pins » 
dans le cadre de l’aménagement, la construction et l’exploitation de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
sur le site de Bagnols-en-Forêt pour une durée de 50 ans à compter de la date de notification du contrat au délégataire, 
- AUTORISE le Président à lancer une procédure de passation d’une Délégation de Service Public telle que définie ci-dessus 
et à prendre toutes les mesures nécessaires à sa mise en oeuvre.  

Vote à l’unanimité 

 

 

 

VALLON DES PINS : AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT POUR SIGNER LA 
CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT D’AUTORITÉS CONCÉDANTES POUR LA 

PASSATION CONJOINTE D’UN CONTRAT RELATIF À L’I.S.D.N.D. 
DCC n°201027/13 
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Exposé : 

 

La Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) dispose de la compétence traitement des déchets et se doit 

de trouver des exutoires pour l’enfouissement de ses déchets ultimes. A ce titre, la C.C.P.F. porte depuis plusieurs années 

le projet d’enfouissement sur le site du Vallon des Pins situé sur la commune de Bagnols-en-Forêt.  

 

C’est dans ce cadre que la C.C.P.F. a approuvé par délibération la création de la S.P.L. du Vallon des pins regroupant le 

Syndicat Mixte du Développement Durable de l'Est Var (S.M.I.D.D.E.V.), le Syndicat Mixte d'Élimination des Déchets 

(S.M.E.D.), la C.C.P.F., et plus récemment « Dracénie Provence Verdon agglomération » (D.P.V.a), avec pour objet social 

l’aménagement, la construction et l’exploitation d’une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (I.S.D.N.D.) 

sur la Commune de Bagnols-en-Forêt. 

 

En attente de la constitution de cette S.P.L., la C.C.P.F. a réalisé les études préalables et déposé les dossiers de demande 

d’autorisation d’exploiter préalable à la réalisation de tous travaux. 

 

Afin que cette S.P.L. puisse aménager, créer et exploiter une I.S.D.N.D. sur le site du Vallon des Pins, ces quatre entités 

actionnaires ont décidé de conclure conjointement un contrat de Délégation de Service Public (D.S.P.) « in house » avec 

cette S.P.L. car la convention de Délégation de Service Public apparaît comme le mode de gestion le plus adapté à ce futur 

centre d’enfouissement du Vallon des Pins. 

 

Conformément à la jurisprudence européenne (C.J.C.E., 11 janvier 2005, Stadt Halle, affaire C-26/03), une personne 

publique n’est pas tenue de respecter les règles de publicité et de mise en concurrence préalables lorsqu’elle attribue un 

contrat à une personne avec laquelle elle entretient une relation « in house ». 

 

Cette jurisprudence a été reprise, pour les contrats de concession, à l’article L. 3211-1 du Code de la commande 

publique relatif aux contrats de quasi-régie qui prévoit que les règles du Code de la commande publique relatives à la 

passation des contrats de concession ne sont pas applicables aux contrats attribués par un pouvoir adjudicateur, à une 

personne morale de droit public ou de droit privé lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 

« 1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle analogue à celui qu'il exerce sur ses 

propres services ;  

2° La personne morale contrôlée réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées soit par 

le pouvoir adjudicateur qui la contrôle, soit par d'autres personnes morales que celui-ci contrôle, soit par ce pouvoir 

adjudicateur et d'autres personnes morales qu'il contrôle ;  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux privés au capital, à l'exception des 

formes de participation de capitaux privés sans capacité de contrôle ou de blocage requises par la loi qui ne permettent 

pas d'exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée.  

Un pouvoir adjudicateur est réputé exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui qu'il exerce sur ses 

propres services, s'il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de 

la personne morale contrôlée. Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est elle-même 

contrôlée de la même manière par le pouvoir adjudicateur ». 

 

La S.P.L. Le Vallon des Pins respectant ces conditions, ces actionnaires peuvent donc lui confier, sans publicité ni mise en 

concurrence, un contrat de concession. 

 

Ainsi, sur le fondement de la jurisprudence « in house », la C.C.P.F., le S.M.I.D.D.E.V., le S.M.E.D. et D.P.V.a. souhaitent 

conjointement conclure un contrat de D.S.P. avec la S.P.L. « Le Vallon des Pins » afin de respectivement lui confier 

l’aménagement, la construction et l’exploitation de l’I.S.D.N.D. « Le Vallon des Pins », en lui transférant le risque lié à 

l’exploitation du service. 
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Dans ce contexte, à l’issue d’un travail collectif associant les quatre parties, celles-ci ont donc convenu de recourir au 

mécanisme prévu aux articles L. 3112-1 et suivants du Code de la commande publique permettant la constitution d’un 

groupement d’autorités concédantes. 

Aux termes des dispositions de la convention constitutive, le groupement d’autorités concédantes, constitué du 

S.M.I.D.D.E.V., du S.M.E.D., de D.P.V.a. et de la C.C.P.F., peut conclure conjointement un contrat de concession ayant 

pour objet l’aménagement, la construction et l’exploitation de l’I.S.D.N.D. « Le Vallon des Pins ». 

 

La convention précise, d’une part, que dans le cadre du contrat de D.S.P. à conclure, la C.C.P.F. s’engage à transférer 

l’Autorisation d’Occupation Temporaire (A.O.T.) du terrain d’assise du projet ainsi que les autorisations d’exploiter celui-

ci et, d’autre part, que les autres membres s’engagent à enfouir sur le site leurs refus ultimes conformes à l’arrêté 

d’exploitation et dans les limites des volumes prévus par cet arrêté. 

Le contrat de D.S.P. prévoira une participation financière que chaque membre du groupement versera au délégataire 

proportionnellement aux tonnages enfouis. 

 

La C.C.P.F. est désignée comme Coordinateur du groupement et, à ce titre, est chargée : 

• de centraliser les besoins, 

• d’établir le cahier des charges du futur contrat de D.S.P. ainsi que l’ensemble des documents de consultation 

requis sur la base des besoins exprimés par les membres de la présente convention tels que définis à son article 

3 et des principes de transparence et de répartition objective des coûts, 

• de réunir autant de fois que de besoin les membres du Groupement d’Autorités Concédantes (C.O.PIL et 

C.O.TECH) au cours de l’exécution du contrat. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L. 2224-13 et L. 5217-2 I 6° a) du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la gestion 

des déchets ménagers et assimilés, 

VU l’article L. 3112-1 et suivants du Code de la commande publique, 
VU le projet de convention constitutive d’un groupement d’autorités concédantes pour la passation conjointe d’un 
contrat relatif à l’aménagement, à la construction et à l’exploitation de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins annexé à la présente 
délibération, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE la convention constitutive d’un groupement d’autorités concédantes entre le S.M.I.D.D.E.V., le 
S.M.E.D., D.P.V.a. et la C.C.P.F. pour la passation conjointe d’un contrat relatif à l’aménagement, à la construction 
et à l’exploitation de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins, 

- APPROUVE les termes financiers de la convention constitutive d’un groupement d’autorités concédantes entre 

le SMIDDEV, le S.M.E.D., D.P.V.a. et la C.C.P.F. pour la passation conjointe d’un contrat relatif à l’aménagement, 

à la construction et à l’exploitation de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins, 

- AUTORISE le Président à signer la convention constitutive du groupement d’autorités concédantes entre le 

S.M.I.D.D.E.V., le S.M.E.D., D.P.V.a. et la C.C.P.F. et toutes les pièces et actes afférents. 

Vote à l’unanimité 

 

 

DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA C.C.P.F. AU SEIN DE LA COMMISSION 
CONSULTATIVE DES DÉCHETS DU S.R.A.D.D.E.T.  

DCC n°201027/14 
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Exposé : 

Suite au renouvellement des exécutifs locaux et aux changements de représentation au sein de la Commission 

Consultative des Déchets du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(S.R.A.D.D.E.T.) -anciennement « Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi du Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets »-, un nouvel arrêté de composition doit être rédigé par la région. 

La Communauté de communes doit désigner un représentant au sein de cette commission. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT qu’à la suite du renouvellement des exécutifs locaux, il convient de désigner un représentant au sein de 

la Commission consultative des déchets du S.R.A.D.D.E.T., 

CONSIDÉRANT que le conseil communautaire a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour ces 

nominations, conformément à l’article L.2121-21 du C.G.C.T., 

CONSIDÉRANT que M. René BOUCHARD a fait acte de candidature, 

 
M. René BOUCHARD est élu représentant de la C.C.P.F. au sein de la Commission consultative des déchets du S.R.A.D.D.E.T. 
 

Vote à l’unanimité 

 

 

APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC LE S.M.E.D. POUR L’ACCÈS DES HABITANTS 
DE LA COMMUNE DE TANNERON À LA DÉCHETTERIE DE PÉGOMAS  

DCC n°201027/15 
 

Exposé : 

 

Le Président informe que la Communauté de Commune a sollicité le S.M.E.D., compte tenu de la proximité géographique 
des deux territoires, afin d’autoriser l’accès des habitants de la Commune de Tanneron à la déchetterie de Pégomas. 
En effet, les habitants de Tanneron se rendent à la déchetterie de Tourrettes, située sur le territoire de la C.C.P.F., alors 
que la distance avec la déchetterie de Pégomas est plus proche de leur lieu d’habitation.  
 
Pour cette autorisation, le Président présente le projet de convention rédigé entre le S.M.E.D. et la C.C.P.F.  
Cette convention précise les modalités et conditions dans lesquelles le déposant bénéficie du service de la déchetterie.  
 
Les usagers de la déchetterie doivent notamment respecter les dispositions du règlement intérieur des déchetteries du 
S.M.E.D. 
Les conditions d’accès se feront sur la base d’un justificatif de domicile applicable uniquement aux habitants de Tanneron, 
ainsi que l’ensemble des pièces justificatives prévues au Règlement intérieur des déchetteries du S.M.E.D. 
Le coût financier sera supporté par la C.C.P.F. 
Les tarifs seront les tarifs publics, en vigueur au moment du dépôt, appliqués aux particuliers dans les déchetteries du 
S.M.E.D., dès le premier kilo déposé.  
Le S.M.E.D. émettra un titre de recettes une fois par an.  
Cette convention entrera en vigueur au 1er novembre 2020 pour une durée d’un an, renouvelable tacitement pour une 
durée de 5 ans. 
 
Débats : 

JY. HUET rappelle qu’il avait été envisagé, il y a quelques années de cela, un accès des usagers de Tanneron à la déchetterie 

des Adrets-de-l’Estérel. Il propose que cette proposition soit étudiée par la commission déchets. 
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Sur interrogation de M. FELIX, JY. HUET confirme que l’accès à la déchetterie de Pégomas ne pourra pas se faire avec le 

badge fourni par la C.C.P.F. 

 
Décision : 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE la convention d’autorisation d’accès à la déchetterie de Pégomas pour les habitants de la commune de 
Tanneron,  

- VALIDE les tarifs proposés par le S.M.E.D. pour les particuliers,  
- AUTORISE le Président à signer la convention présentée jointe en annexe.  

Vote à l’unanimité 

 

 

IV – DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
 

MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME DE CHÈQUE CADEAU LOCAL AFIN DE SOUTENIR LE 
COMMERCE DE PROXIMITÉ EN PAYS DE FAYENCE  

DCC n°201027/16 
 

Exposé : 

 

Par décision du Président n°2020-20 en date du 2 juin 2020, la Communauté de communes a approuvé la convention 
fixant les conditions d’intervention complémentaire de la Région Sud Provence- Alpes-Côte d’Azur et des Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) dans le cadre de l’octroi des aides économiques (articles L.1511-2 et 
L.1511-3 du C.G.C.T.). Cette convention prévoit, notamment dans ses annexes 1 et 3, l’intervention de l’E.P.C.I. en faveur 
du commerce local ou de proximité.  
 
Or, dans le cadre de la pandémie de la COVID-19, de nombreux commerces et entreprises du territoire sont impactés et 
subissent une forte baisse de leur activité.   
 
Aussi, au titre du plan de relance de l’activité économique et dans le cadre de la compétence obligatoire « développement 
économique » et « politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire », le 
Président propose au conseil communautaire, sur proposition de la commission développement économique 2014-2020, 
d’approuver la mise en place d’un dispositif de chèque cadeau local « Happy Kdo Pays de Fayence ».  
 
Ce dispositif vise à soutenir l’activité économique des commerçants, artisans et prestataires de service du Pays de Fayence 
en mettant à disposition un système fiable de chèque cadeau local permettant aux employeurs (publics comme privés) 
ou aux particuliers du territoire d’offrir respectivement à leurs agents et salariés, ou à leurs proches, des chèques cadeaux 
à dépenser exclusivement auprès des commerçants, artisans et prestataires de service du Pays de Fayence partenaires 
du dispositif.  
 
Pour les commerçants, artisans et prestataires de service du Pays de Fayence, les avantages de ce dispositif sont 
notamment :  
➢ D’augmenter leurs chiffres d’affaires,  
➢ De capter une nouvelle clientèle et de fidéliser leur clientèle existante,  
➢ D’augmenter le panier d’achat de leurs clients de 30 à 50 %,  
➢ De proposer à leurs clients une solution facile pour faire plaisir à leurs proches,  
➢ D’éviter l’évasion commerciale hors territoire ou via le commerce en ligne.  
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Pour les employeurs publics ou privés, les avantages de ce dispositif sont notamment :  
➢ De disposer d’une solution plus efficace qu’une prime (car exonérée de charges sociales dans les limites autorisées 

par l’U.R.S.S.A.F.) tout en offrant plus de pouvoir d’achat à leurs salariés (car ces chèques cadeaux ne rentrent pas 
en compte dans leurs impôts sur les revenus),  

➢ De disposer d’une offre souple et économique, sans montant minimum de commande et avec le choix du montant, 
➢ L’assurance de faire plaisir en donnant accès à un large choix de produits et de services, 
➢ De participer à une démarche sociale et territoriale identifiée et valorisante, en contribuant à soutenir l’économie 

locale du Pays de Fayence.  
 
Les modalités de fonctionnement de ce dispositif et les relations entre la C.C.P.F. et les partenaires du dispositif sont 
définies dans les conditions générales de partenariat ci-annexées.  
Le président propose par conséquent au conseil communautaire d’approuver la mise en place de ce dispositif sur le 
territoire.  
 
Débats : 

N. MARTEL explique qu’une première phase avait été réalisée avec l’émission de chèques restaurant délivrés aux 
couturières confectionnant des masques durant la crise sanitaire.  
Au-delà de l’aide apportée aux restaurateurs du Pays de Fayence, sont désormais disponibles des chèques « Happy Kdo 
Pays de Fayence » qui sont valables pour tous types de commerces présents sur le territoire. Les entreprises publiques 
ou privées pourront offrir ces chèques à leur personnel, les particuliers pourront également les acquérir pour les offrir à 
leurs proches.  
Les entreprises, artisans, commerçants sont donc actuellement démarchés pour participer à cette opération.  
Les mairies et la C.C.P.F. peuvent participer au lancement de ce dispositif en offrant ces chèques « Kdo » aux agents de 
leurs collectivités.  
MJ. MANKAÏ précise que la commune de Montauroux a entamé cette démarche. 42 sociétés sont déjà adhérentes à ce 
dispositif. Pour l’instant, il s’agit majoritairement de restaurateurs mais de plus en plus de boutiques se joignent à la liste 
des participants. 
 
Décision : 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

-  VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1511-2, L.1511-3 et L.1511-7,  
- VU la délibération n°18-555 de la Commission permanente du Conseil régional du 29 juin 2018 approuvant la 

convention-type fixant les conditions d’intervention complémentaire de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et des 
établissements publics de coopération intercommunale dans le cadre de l’octroi des aides économiques,  

- VU la décision du Président n°2020-20 en date du 2 juin 2020, approuvant la convention fixant les conditions 
d’intervention complémentaire de la Région Sud Provence- Alpes-Côte d’Azur et des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) dans le cadre de l’octroi des aides économiques,  

- VU les conditions générales de partenariat ci-annexées,  
- CONSIDÉRANT la situation économique actuelle très dégradée en raison de la crise sanitaire liée à la pandémie de 

COVID-19, et par conséquent la nécessité de soutenir le commerce local en Pays de Fayence, déjà très fragile avant 
cette pandémie et ses conséquences économiques,  
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE la mise en place du dispositif « Happy Kdo Pays de Fayence » sur le territoire de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence,  

- APPROUVE les conditions générales de partenariat ci-annexées,  
- AUTORISE le Président à engager toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de cette action, et à signer tout 

document afférent à la mise en œuvre de cette action. 
 

Vote à l’unanimité 
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V – RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 

BUDGET PRINICIPAL : CRÉATION D’UN EMPLOI DE GÉOMATICIEN  
DCC n°201027/17 

 

Exposé : 

 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

C’est pourquoi, afin d’assurer la mise en place du Système d’Informations Géographiques nécessaire au bon 

fonctionnement des services consistant à structurer et modéliser des informations géographiques dans les domaines de 

l’eau, l’assainissement mais aussi la voirie, les déchets, l’urbanisme… il est proposé au conseil communautaire de créer 

le poste de géomaticien à compter du 1er janvier 2021. 

Décision : 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

• PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

Filière Cadre d’emploi Grade Création 

Technique Technicien Technicien Principal 2è classe 1 ETC 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET PRINICIPAL : CRÉATION D’EMPLOI POUR AVANCEMENT DE GRADE 
DCC n°201027/18 

 

Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Afin de permettre l’évolution de carrière d’un agent fonctionnaire, il est proposé de créer l’emploi ci-dessous. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
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• ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

• PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

Filière Cadre d’emploi Grade Création 

Technique Agent de maîtrise Agent de maitrise 1 ETC 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET DÉCHETS MÉNAGERS & ASSIMILÉS : CRÉATION D’EMPLOIS POUR 
AVANCEMENTS DE GRADE 

DCC n°201027/19 
 

Exposé : 

 
Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Afin de permettre l’évolution de carrière des agents fonctionnaires, il est proposé de créer les emplois ci-dessous. 

Décision : 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

• PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

Filière Cadre d’emploi Grade Création 

Technique Agent de maîtrise Agent de maitrise 1 ETC 

Technique Agent de maîtrise 
Agent de maîtrise 

principal 
1 ETC 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET ANNEXE « EAU » : CRÉATION D’EMPLOIS POUR AVANCEMENTS DE GRADE 
DCC n°201027/20 

 

Exposé : 

 
Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 
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La régie des eaux du Pays de Fayence, constituée en S.P.I.C. (Service Public Industriel et Commercial), est soumise aux 

règles de droit privé pour le recrutement de ses nouveaux agents. Toutefois, s’agissant des agents de droit public ayant 

été transférés à la Communauté de communes pour rejoindre la régie, le Président indique qu’afin de permettre 

l’évolution de carrière des agents fonctionnaires, il est proposé de créer les emplois ci-dessous. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

• PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

Filière Cadre d’emploi Grade Création 

Administrative Rédacteur territorial rédacteur 1 ETC 

Technique Agent de maîtrise Agent de maitrise 1 ETC 

 

Vote à l’unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 
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Cette édition est avant tout le fruit d’un travail 
commun impliquant élus, personnel communautaire et 
partenaires publics ou privés que je tiens tous à remercier 
chaleureusement . Chacun à son niveau apporte sa pierre à 
l’édifice communautaire qui se construit et se développe 
à l’échelle d’un territoire à taille humaine où le bien vivre 
ensemble est une valeur essentielle .
Cette coopération « inter-communale » s’est encore 
renforcée au cours de l’année 2019 avec l’intégration des 
compétences « eau  et assainissement» dans les statuts 
de la Communauté de communes en octobre . Ce transfert, 
effectif au 1er janvier 2020, est l’aboutissement d’études 
menées durant trois années mais aussi de nombreuses 
réunions, réflexions, débats et échanges . Il vise deux 
objectifs, celui d’unir les forces de nos régies communales 
pour créer un service intercommunal efficace en mesure 
de répondre aux enjeux capitaux de la gestion de l’eau sur 
notre territoire . Le second objectif était celui de jouer un rôle 
aussi étendu que possible dans la gestion des sources de la 
Siagnole . Cet objectif a été pleinement atteint puisque le 
protocole signé le 24 décembre 2019 sous l’égide de l’Etat 
avec le Département et le S .E .V .E consacre la C .C .P .F . comme 
gestionnaire du service public de la Siagnole et exploitante 
des autorisations de prélèvement liées . 
Sur le plan environnemental, la C .C .P .F . a poursuivi son travail 
pour le renforcement du geste de tri avec 800 points de 
regroupement présents sur son territoire contre 461 en 2018 
et le lancement d’une étude sur la tarification incitative . 
Grâce à la volonté affirmée de Michel TOSAN, que je tiens 
tout particulièrement à remercier, le Pays de Fayence pourra 
disposer d’un nouveau site d’enfouissement pour ses déchets 
ultimes .Situé sur la commune de Bagnols-en-Forêt, il sera 
géré par la Société Publique Locale « du Vallon des Pins » . 

2019 a vu évoluer de nombreux chantiers : travail sur les 
pôles mobilité de Montauroux et de Fayence, déploiement 
de la fibre, actions dans les domaines de l’agriculture, du 
pastoralisme et la gestion durable de la forêt, soutien aux 
commerces de proximité… 

Sont également concernés les domaines du sport, avec un 
gazon synthétique de dernière génération installé sur le 
stade de football de Fayence et la future base d’aviron qui 
sera agrandie et rénovée pour le plaisir des équipes locales 
mais aussi régionales et internationales dans la perspective 
des JO de 2024 .

Enfin, la préservation et le développement de la solidarité 
et du lien social sont des enjeux forts auxquels les élus 
communautaires sont attachés : je tiens à souligner le travail 
remarquable de nos associations locales, de nos partenaires 
sociaux qui œuvrent au sein de la « Maison de Services Au 
Public » (M .S .A .P .), labellisée « France Services », et du 
« Relais d’Assistants Maternels » (R .A .M .)  qui renforcent la 
présence publique sur notre territoire afin d’être au plus au 
plus proche des préoccupations de nos concitoyens .
Au-delà de ces quelques lignes, je vous laisse découvrir 
de manière plus approfondie, mais non exhaustive, nos 
principales actions 2019 et vous en souhaite une agréable 
lecture .

Très cordialement,

René UGO

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport d’activité 2019 de notre Communauté de communes.

LE MOT DU PRÉSIDENT
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FAYENCE

TOURRETTES

MONTAUROUX

CALLIAN

MONS
853 Habitants

SEILLANS

SAINT-PAUL-EN-FORÊT

TANNERON

BAGNOLS-EN-FORÊT

5818 Habitants

2656 Habitants

2952 Habitants

3223 Habitants

6474 Habitants

1651 Habitants

1760 Habitants

2800 Habitants

1

23

4

5

7

6

8

9

Population INSEE
au 1er janvier 2019

28 187 Habitants
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Le Pays de Fayence, c’est une histoire intercommunale qui remonte aux années 60 et qui 
se poursuit aujourd’hui encore.

Fondé autour de la compétence d’électrification rurale, les missions du S .I .V .O .M . du Pays 

de Fayence (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple), créé en 1972, se sont peu à peu 

étendues à divers sujets d’intérêt intercommunal : le lac de Saint-Cassien, la culture, les 

équipements sportifs, les aménagements forestiers .

Au fil des différentes lois de décentralisation et de renforcement de l’intercommunalité, 

le S .I .V .O .M ., devenue Communauté de communes du Pays de Fayence (C .C .P .F .) en août 

2006, a vu ses missions s’étendre, à la gestion des déchets, à l’aménagement du territoire, 

au développement économique puis à la gestion des milieux aquatiques et à la protection 

contre les inondations (G .E .M .A .P .I .) . 

Originellement composé de 8 communes (Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-

en-Forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes), le Pays de Fayence a intégré celle de Bagnols-

en-Forêt à compter du 1er janvier 2014 . 

En cette année 2019, les compétences « eaux et assainissement », enjeux forts pour le 

territoire, intègrent les statuts de la C .C .P .F . et viennent renforcer l’identité et la solidarité 

du Pays de Fayence . Cette intégration fait suite à la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République) de 2015 .

Qu’il se nomme « canton », « pays » ou « territoire », le bassin de vie du Pays de Fayence 

est apparu comme une échelle pertinente et cohérente de l’action publique, pour les 

partenaires institutionnels mais aussi pour ses habitants . 

NOTRE HISTOIRE
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AU SERVICE DU
PAYS DE FAYENCE32 ÉLUS

Jean-Yves HUET
MAIRE DE MONTAUROUX

8e Vice-président en charge de 
la Commission

«Aménagement du Territoire, 
Urbanisme, SCOT, PLU»

Nicolas MARTEL
MAIRE DE SAINT-PAUL-EN-FORÊT
7e Vice-président en charge de 

la Commission
«Développement Économique, 

Agriculture»

Michel TOSAN
MAIRE DE BAGNOLS-EN-FORÊT

6e Vice-président en charge de 
la Commission

«Déchets ménagers»
du 01/01/2019 au 06/05/2019

Jean-Luc FABRE
MAIRE DE FAYENCE

5e Vice-président en charge de 
la Commission

«Sports, Jeunesse
et Nouvelles Technologies»

Camille BOUGE
MAIRE DE TOURRETTES

4e Vice-président en charge de 
la Commission «Tourisme»

Eliane FERAUD
MAIRE DE MONS

3e Vice-présidente en charge de 
la Commission

«Finances, Administration 
Générale, Affaires Sociales»

Robert TRABAUD
MAIRE DE TANNERON

2e Vice-président en charge de 
la Commission

«Forêt, Espaces Naturels, Eau»

François CAVALLIER
MAIRE DE CALLIAN

CONSEILLER GÉNÉRAL DU VAR
1er Vice-président en charge de 

la Commission «Culture»

Monique CHRISTINE Josette SAGNARDBernard HENRYPhilippe FENOCCHIOChristian LOUISIsabelle DERBESSylvie AMAND-VERMOT

Myriam ROBBEAdrien BOUHETChristian THEODOSEMarie-Josée MANKAIJoëlle FABREJean-François BORMIDA Jean-Jacques FORNIGLIA Christine MIRALLES

Maurice BOTTEROMarie-José BAUDUIN Elisabeth MENUT Alex PELLEGRINO

Patrick DE CLARENSAugusta CHEYRES

René UGO
MAIRE DE SEILLANS - PRÉSIDENT

Lionel FABREIsabelle BERTLOT Olivier CLEUZIOU*

* Conseiller communautaire du 07/05/2019 au 31/12/2019

Bagnols-en-Forêt

Mons Montauroux Saint-Paul-en-Forêt Seillans

Tanneron Tourrettes

Callian Fayence
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OFFICE DE TOURISME
INTERCOMMUNAL

Xavier BOUNIOL
Directeur de l’O.T.I.

Edith BAUDET
Nathalie CHARPENET

Chantal CLAUD
Catherine GAMBLIN

Anne-Laure HARDOUIN
Stéphanie LABORDE

Emmanuelle LANZONI
Sylvie MARTINI

Cassandra OUAZZAR
Cécile POUSSET

Laëtitia ROLS
Carol TOULET

Audrey THUBERT
Alba BELTRAMOLI

PÔLE DÉVELOPPEMENT LOCAL & ATTRACTIVITÉ

Vivien VIAL

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

UNE ÉQUIPE À 
VOTRE ÉCOUTE

Développement local :

Samuel BERTRANDY

Forêt, Agriculture :

Jean-Christophe GAL

Maison des Services Au Public :

Nathalie BOISSAT
Déborah PARMENTIER

Camille GOLL

SPORTS
(Equipements, Associations)

Ludovic GANDINO

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS

Gyssie ALLART

Annabelle VIZIER

RESEAU MEDIATEM

Yves GUILLERAULT
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DECHETS / ENVIRONNEMENTACCUEIL & TELEALARME

Emmanuelle CETRE

SECRETARIAT GENERAL & COMMUNICATION

Karine MARTIN

RESSOURCES HUMAINES

Nathalie VIANEY-TRUC

Marjorie ELOY

FINANCES

Sophie BEREHOUC

Amélie CALAMEL
Candice DEPETRIS - Elodie MACRIPO

SERVICE TECHNIQUE

Mathieu BLANCHARD

Mathieu PELASSY
Thomas MARTINEZ - Christophe VIAN

ENTRETIEN & SALUBRITE

Arnaud COELLO-  Chantal MASALA

ATELIER MECANIQUE

Serge EGEA - Mickaël EGEA

ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF

Merriel LE MOIGNE

Sandra AUBAULT
Charline HERVE - Isabelle NORMAND

AMENAGEMENT URBANISME

Nathalie BAUJOIN

Sandrine BIGLIETTO
Lydia MORO - Charlotte PEIRONE

Emmanuelle UGOLINI

EAU ASSAINISSEMENT

Benjamin ILIC - Valérie COLAS

ESPACES NATURELS

Laurent MILLARD

Service Déchets :

Anne GUY

Cellule administrative et technique :

Gaëlle NIEROZ - Cédric GIUNIPERO
Yannick BRIERE - Tristan PEIRONE

Céline BOIVIN - Fanny PIOCH

Déchetterie de Tourrettes :

Dominique CHABALIER - Brian GRENECHE
Michel PINOT - Julien BERTOT

Déchetterie de Bagnols-en-Forêt :

Serge DARIDE

Quai de Transfert :

Julien GARCIA

Collecte :

Fabrice BOURGOUNION

Mohamed BAYA
Mourad BAYA - Wiliam BLONDIN

Jean-Pierre BOUDJADJA - Cyril BOUHET
Vincent BOUHET - Boris BURSACHI
Samuel BUSI - Sébastien CAUVIN
Eric CORBISET - Ludovic GASTAUD

Christophe GIORDANO - Guillaume GRYZ
Francky HUZLER - Ulysse JUPIN

Jean-François MAILLOT - Pascal MARTEL
Arnaud MIRANDELLE - Philippe NAUDIN

Cédric NOWAK - Mickael LE MOINE
Sébastien POUSSET - Florent ROSSINFELD

Matthieu SAUTERON - Florent TALLENT
Vincent TAULIN - Régis WAXIN-SAUR

PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE & SUPPORTS PÔLE ENVIRONNEMENT & CADRE DE VIE
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L’intégration de nouvelles compétences a entraîné les transferts 
de tout ou partie des services communaux chargés de leurs mises 
en œuvre et a nécessité le recrutement de personnel pour assurer 
une gestion optimale de tous ces nouveaux champs d’actions .  
La Directrice des Ressources Humaines,  appuyée d’un agent, 
sont chargés de gérer l’ensemble du personnel des 3 budgets 
intercommunaux (budget principal, budget annexe des déchets 
ménagers et budget annexe d’assainissement non collectif) .

RESSOURCES
HUMAINES

Au 31/12 :
Budget Principal 

(BP)

Budget Déchets

(OM)

Budget Assainissement Non Collectif

(ANC)
Total Intégration de Compétences Nouvelles

2013 20

2014 23 - - 23
Urbanisme

Ingénierie

2015 41 - - 41

Relais assistants maternels

Régie collecte ordures ménagères

Assainissement non collectif

2016 32 42 - 74
Scission budgetaire (BP, OM et ANC) 

Maison de services au public

2017 34 42 4 80
6 agents mis à disposition de l’Office de tourisme 

intercommunal

2018 38 45 3 86

2019 39 44 4 87

L’ÉVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE
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LES « R.H. » 2019 EN CHIFFRES…

2019, C’EST AUSSI…

• 599 arrêtés du personnel (311 en 2018)

• 11 délibérations spécifiques aux R .H .

• Répartition de l’effectif par catégorie :

 4 .55 % de catégorie A - 3 .63 % de catégorie B

 91 .82 % de catégorie C

• Moyenne d’âge : 42 ans pour des agents ayant de 20 à 65 ans

• 67 .27 % d’hommes et 32 .73 % de femmes

•  5 stagiaires accueillis

 (de quelques semaines à plusieurs mois :

 R .A .M ., déchets, M .S .A .P .)

• Durée du travail : 35h soit 1607 heures annuelles,

 25 jours de congés annuels

• La masse salariale de 2019 avoisine les 3 350 000 euros

 et représente 23,36 % des dépenses de

 fonctionnement général

• 95 % de l’effectif suit régulièrement des formations de 

 professionnalisation et de perfectionnement tout au long

 de la carrière, hors obligations statutaires

La préparation du transfert de compétences

« eaux et assainissement » en vue de la mise en œuvre

d’une régie intercommunale :

• intégration d’agents municipaux

 dans les effectifs intercommunaux

• recrutement de personnels extérieurs dotés

 de compétences techniques spécifiques 13



Aménagement 
de l’espace

(S.Co.T.)

Environnement et
cadre de vie

PIDAF, développement filière bois, démarche Natura 2000

Instruction droit
des sols communes

membres

Service Public 
d’assainissement

Non Collectif (SPANC)

Eaux, assainissement collectif
& eau brute d’irrigation

Depuis le 29/10/2019

Actions sociales
Gestion du RAM,

maintien à domicile personnes âgées,
mission locale

Sécurité 

Actions de développement
économique et touristique
Très Haut Débit, politique locale du 
commerce, création d’un Office de 
Tourisme Intercommunal, création 

d’une Maison du lac de
Saint-Cassien, création de gîtes 

d’accueil, développement de l’activité
agro-sylvo-pastorale

Equipements sportifs et culturels
d’intérêt communautaire

Création, entretien

Gestion des milieux
aquatiques et prévention 
des inondations (GEMAPI)
Entretien des cours d’eau, défense 
contre les inondations, protection 

des sites et gestion de l’eau

Création et gestion de
services publics

MSAP, manifestations culturelles à portée intercommunale

Accueil des
gens du voyage

Collecte et traitement
des déchets ménagers

et assimilés

NOS COMPÉTENCES La Communauté de communes du Pays de Fayence exerce des 
compétences obligatoires, optionnelles (choisies dans une liste 
établie par l’Etat) et facultatives .

COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

COMPÉTENCES FACULTATIVES

14



Déchets Environnement
AREVE Agence de Rénovation Energétique du Var Est 

SIPME Syndicat Protection du Massif de l’Estérel

SMIDDEV Syndicat Développement Durable de l’Est Var

SPL Vallon des Pins

Economie Aménagement du territoire
Coordination régionale EV8 Euro Vélo 8

Mission Locale Est Var
SMO PACA THD Très Haut Débit

SPL ID83 Ingénierie Dépa�ementale 83

Initiative Var
ODH Observatoire De l’Habitat

SYMIELECVAR Syndicat Energie des Communes du Var

SM VOL A VOILE

Forêt Agriculture
Communes Forestières

Communes Pastorales
Eleveurs de Canjuers

Eau Milieux aquatiques
Parc du Verdon

E2S Exploitation des Sources de la Siagnole

SEVE Syndicat Eau du Var Est

SMA Syndicat de l’Argens

SMIAGE Syndicat Inondations, Aménagement et Gestion de l’Eau

Tourisme Culture Santé
Mediatem Médiathèque Terre et Mer

OTI Pays de Fayence Office de Tourisme Intercommunal 

Esterel Côte d’Azur
GAPS Groupement des Acteurs et Professionnels de Santé

€

CCPF

La C .C .P .F . travaille avec de nombreux 
organismes, syndicats, associations, 
entreprises ou institutions locales 
dont il serait difficile de dresser une 
liste exhaustive . Voici cependant les 
partenaires que le Pays de Fayence 
accompagne tout particulièrement en 
siégeant au sein de leurs assemblées 
délibérantes .

NOS PARTENAIRES
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PRÉSENTATION GLOBALE
DES BUDGETS 2019

Maîtrise globale des dépenses et optimisation des recettes malgré une nouvelle hausse de certaines dépenses obligatoires (SDIS) ; maintien du niveau de 

l’imposition locale sur le budget principal et hausse légère du taux de TEOM de 10 .25% à 11% pour couvrir la hausse du coût du transport et du traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés .

Budget Principal

Budget Annexe
des Déchets Ménagers

Budget Annexe
Assainissement Non Collectif

8 725 460�
57,91%

15 066 939� de Dépenses

6 165 018�
40,92%

176 461�
1,17%

15 788 460� de Rece�es

9 248 255�
58,58%

6 363 191�
40,30%

177 014�
1,12%

0 500000 1000000 1500000 2000000 2500000 3000000 3500000

Charges de personnel

Collecte sélective et transpo� des déchets

Reversement de fiscalité aux communes

Charges à caractère général

Autres dépenses

Pa�icipation au SDIS (Pompiers)

Dotation aux amo�issements

Reversements à l’Etat (FNGIR et FPIC)

Subvcentions aux associations

Intérêts de la de�e

3 346 695€
22,21%

2 967 864€
19,70%

2 553 612€
16,95%

1 834 693€
12,18%

1 370 335€
9,09%

1 137 916€
7,55%

741 923€
4,92%

576 975€
3,83%

472 200€
3,13%

64 726€
0,43%

TEOM et RESOM (Taxe et redevance des OM)

Impôts locaux «Economiques»

Impôts locaux «Ménages»

Produits des services et du domaine

Dotations de l’Etat

Subventions et pa�icipations

Taxe de séjour

Produits exceptionnels

Opérations d’ordre

A�énuations de charges

0 1000000 2000000 3000000 4000000 5000000 6000000

5 838 314€
36,98%

3 760 361€
23,82%

3 276 865€
20,75%

1 007 047€
6,38%

677 500€
4,29%

603 865€
3,82%

516 171€
3,27%

21 262€
0,13%

47 987€
0,30%

39 088€
0,25%

• RÉPARTITION DES DÉPENSES • • RÉPARTITION DES RECETTES •

La Communauté de Communes à en charge la gestion d’un 
budget principal et de deux budgets annexes : celui des déchets 
ménagers et celui de l’Assainissement Non Collectif .

BUDGET GLOBAL DE FONCTIONNEMENT
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• 3 305 422.16€ de dépenses, dont :

 - Le remboursement du capital de la dette pour 679 000€ avec un 

excellent ratio de désendettement de 3,79 ans ;

 - L’achat à la Commune de Montauroux du terrain du Quai de 

transfert ;

 - Des frais d’études et de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de la 

Maison de Pays, les aménagements extérieurs du Lac de Saint-Cassien, 

la réhabilitation de la base d’aviron et la création de pôles intermodaux ;

 - Le remplacement du pont bascule de la déchetterie de Tourrettes 

et l’acquisition de conteneurs et colonnes aériennes pour la Collecte 

Sélective ;

 - Des travaux d’agrandissement et de réhabilitation complète de la 

toiture du Domaine de Tassy, le programme annuel du P .I .D .A .F . (Plan 

Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagements Forestiers), 

le remplacement du gazon synthétique du stade de football de Fayence, 

l’équipement du restaurant de la Maison du Lac et la création du gîte 

d’étape de Mons .

• 3 370 312.90€ de recettes, dont :

 - Le Fonds de Compensation de la T .V .A . ;

 - Des subventions d’investissement ;

 - 5 emprunts d’un montant total de 1 110 000€ pour le financement 

de la Maison de Pays (450 000€), du gazon synthétique du stade de 

football de Fayence (300 000€), des aménagements extérieurs du Lac 

de Saint-Cassien (180 000€), du gîte de Mons (80 000€) et l’achat du 

terrain du Quai de transfert (100 000€) .

BUDGET GLOBAL D’INVESTISSEMENT

La cellule commande publique gère les procédures de mise en 

concurrence dans le respect de la liberté d’accès à la commande 

publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des 

procédures . 

34 marchés publics ont été lancés pour un montant total avoisinant les 

2 900 000€, hors consultations directes inférieures à 25 000€ HT et non 

comptabilisées :

 - 2 marchés de fournitures en procédure d’appel d’offre ;

 - 32 en procédure adaptée : 15 marchés de travaux, 12 de prestations 

de services et 5 de fournitures .

LES MARCHÉS PUBLICS
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Elle est payée par les touristes séjournant sur le territoire et est 
ensuite reversée par les hébergeurs ou opérateurs numériques à la 
Communauté de communes pour financer une part des dépenses liées 
à la fréquentation touristique . 
Les tarifs par catégorie d’hébergement, adoptés lors de son instauration 
au 1er janvier 2017, n’ont fait l’objet d’aucune modification .
La plateforme « paysdefayence .taxesejour .fr» offre aux hébergeurs 
(professionnels et particuliers) des services d’information, de déclaration 
et de paiement en ligne .

LA TAXE DE SÉJOUR

99 102,63€

159 072,09€

188 138,8€

7 533,44€

54 000,32€

Hôtels
de Tourisme

Résidences
de Tourisme

Meublés
de Tourisme

Terrains de Camping
et de Caravanage

Chambres
d’Hôtes

0

50 000

100 000

150 000

200 000

46 179
Nuitées

80 505
Nuitées

80 975
Nuitées

13 204
Nuitées

97 814
Nuitées
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Imprimée à 15 500 exemplaires, la revue n°17 a été diffusée en juin 2020 puis 

le n°18 en décembre 2020 .
Pour bien comprendre le transfert de la compétence « eaux et assainissement » 
au 1er janvier 2020 (cf . page 72), un flyer a été réalisé : faire connaître le numéro 
de téléphone unique mis à la disposition du public, communiquer les horaires 
d’ouverture, localiser les locaux de la future régie des eaux, apporter les 
premières informations utiles et pratiques…tels ont été les objectifs visés lors 
de la préparation de ce support de communication .

Préparation de la campagne de communication liée au transfert de la 

compétence « eaux et assainissement » au 1er janvier 2020…

…et création d’un support original et pratique destiné à diffuser les numéros 

utiles des principaux services de la Communauté de communes

Pour renforcer les informations fournies par le flyer, la 
diffusion d’un étui de carte bleue sécurisé  « R .F .I .D . » 
(Radio Fréquency Identification) a été effectuée . Etui 
de protection anti piratage pour les cartes bleues, 
ce support réunit les numéros utiles des principaux 
services de la C .C .P .F . à porter de mains des usagers : 
accueil, France Services (nommée M .S .A .P . en 2019), 
Service Déchets, Régie des Eaux et Office de Tourisme 
Intercommunal du Pays de Fayence .

Incontournable de la rentrée, le 

guide des associations 2019 a 

recensé 72 associations sportives du 

territoire . Cette publication vient en 

appui de la « Journée des Sports » 

qui a ouvert la saison 2019-2020 au 

gymnase du collège de Montauroux 

le 7 septembre 2019 (cf . page 50) .

LES REVUES INTERCOMMUNALES FIN 2019

LE GUIDE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

COMMUNICATION

BAGNOLS EN FORÊT // CALLIAN  // FAYENCE  //  MONS  //  MONTAUROUX // SAINT PAUL EN FORÊT // SEILLANS // TANNERON // TOURRETTES

N°18
DÉCEMBRE

2019 Pays de Fayence
Notre Communauté de communes
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1ER JANVIER 2020
6 QUESTIONS-RÉPONSES POUR BIEN COMPRENDRE

LA GESTION DE VOTRE EAU

LES NUMÉROS UTILES
 À PORTÉE DE MAIN

Retrouvez les nouvelles coordonnées du service de l’eau et de nos 
principaux services au dos de votre étui de carte bleue sécurisé 
« R.F.I.D. » (de l’anglais « Radio Fréquency Identification »).

La carte bancaire avec paiement sans contact vous fait gagner du temps pour 
les petits achats. 
Mais saviez-vous que les risques de piratage ou de mauvaise utilisation 
existent puisque vous ne saisissez aucun code ?
Afin de la protéger, glissez-la dans l’étui de protection ci-dessous.

Grâce à ce support, retrouvez les numéros directs des services de l’eau, des 
déchets, de la maison « France Services » (nouvelle appellation de la « Maison 
des Services au Public » (M.S.A.P.)) et de l’Office de Tourisme Intercommunal.  

ACCUEIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 94 76 02 03
DÉCHETS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 800 00 40 15
EAU. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 94 85 30 50
FRANCE SERVICES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 94 39 09 10

www.cc-paysdefayence.fr

TOURISME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 94 76 01 02
www.paysdefayence.com
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Le 1er janvier 2020, une date importante !

Depuis cette date, la Communauté de communes assume le service de l’eau 
qui jusque-là relevait des 9 communes du Pays de Fayence : Bagnols-en-
Forêt, Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, 
Tanneron et Tourrettes. 

Le service d’assainissement collectif est également géré au niveau 
intercommunal, comme cela était déjà le cas pour l’assainissement individuel 
(le « S.P.A.N.C. » Service Public d’Assainissement Non Collectif) depuis 2006.

1. Quel mode de gestion pour l’eau et l’assainissement ?

L’eau n’est pas gérée par une entreprise privée mais bien en 
« régie communautaire », c’est-à-dire directement par la Communauté de 
communes.
Sur Bagnols-en-Forêt et Montauroux (secteur des Estérêts-du-Lac), c’est 
aussi la régie communautaire qui a pris le relais de la société « VEOLIA » 
ce qui permet de bénéficier d’un même mode de gestion publique pour 
l’ensemble du territoire.

2. Quels changements au quotidien ?

Aucun ! Vous retrouvez les mêmes agents qui travaillaient dans les 
communes avec pour seul changement visible : le logo de la Communauté 
de communes apposé sur leurs vêtements de travail ! 
Leurs expériences et leurs connaissances du terrain sont désormais 
mutualisées afin d’assurer à tous les habitants un service de même qualité.

3. A qui s’adresser en cas d’urgence (coupure d’eau, fuite 
sur la voie publique, qualité de l’eau…) ?

La Communauté de communes met à votre disposition un numéro unique, 

valable 7 j/7 - 24h/24 :

04 94 85 30 50

4. Vous déménagez ? Vous souhaitez régler votre 
facture ? Besoin d’informations ?

Depuis  janvier, il n’est plus utile de vous adresser à votre mairie. 
Une seule adresse pour les services administratifs de l’eau et du S.P.A.N.C :
« Maison de Pays » 50, Route de l’Aérodrome à Fayence.

Nos agents sont à votre écoute et à votre service 

Du lundi au vendredi (sauf mercredi matin)

De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
eaux@cc-paysdefayence.fr

Durant ces heures d’ouverture, le service est joignable au même numéro que 
celui figurant ci-contre : 04 94 85 30 50

Vous pouvez également effectuer de nombreuses démarches en ligne sur 
notre site www.cc-paysdefayence.fr rubrique « eaux »

5. Quelles conséquences sur les tarifs ?

Les tarifs actuellement appliqués dans chaque commune sont maintenus. 
Nous aurons cependant à financer des travaux obligatoires que les 
communes auraient été amenées à financer seules :
- 3 stations d’épuration du territoire sont en fin de vie (plus de 30 ans),
- certains réseaux fragiles ou insuffisants sont à rénover afin d’éviter les 
coupures d’eau récurrentes.
De plus, les réseaux existants doivent être reliés entre les communes afin 
que la solidarité puisse pleinement contribuer à assurer une continuité de 
l’approvisionnement en eau de chacun des villages, une évidence dans un 
contexte de dérèglement climatique !

6.Comment payer ma facture ?

La régie communautaire offre tous les moyens de paiement : chèques, cartes 
bancaires, paiements en ligne, prélèvements ou espèces. Vos habitudes ne 
sont donc pas modifiées.

La ressource est fragile, préservons-la !

2019, C’EST AUSSI LES ACTUALITES ET INFORMATIONS
PRATIQUES MISES EN LIGNE SUR LE SITE INTERNET

DE LA C.C.P.F. : WWW.CC-PAYSDEFAYENCE.FR 19
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Au 31 décembre 2019, le service chargé des déchets est assuré par :

Cellule administrative et technique : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 6 .5

Déchetteries :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 5 .5

Quai de transfert : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 1

Régie de collecte :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 29

Mécanique :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 2

Total   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .44

UNE ÉQUIPE À VOTRE SERVICE

NOS ÉQUIPEMENTS

16 camions de collecte Environ 800 points de collecte sélective répartis sur les 9 villages  Quai de transfert de Montauroux :  les camions de collecte vident 
leur chargement dans des remorques qui sont acheminées 

jusqu’aux centres de traitement

DÉCHETS La Communauté de communes du Pays de Fayence (C .C .P .F .) 
dispose de l’ensemble des compétences de gestion des déchets 
ménagers et assimilés (collecte, transport et traitement) . Une 
exception : le traitement des déchets de la commune de Bagnols-
en-Forêt assuré par le Syndicat Mixte du Développement Durable 
de l’Est Var (S .M .I .D .D .E .V .), syndicat auprès duquel la C .C .P .F . 
rembourse tous les frais relatifs à cette prestation .
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La collecte des ordures ménagères pour les 9 com-
munes est effectuée « en régie », c’est-à-dire par nos 
propres équipes.

LES ORDURES MÉNAGÈRES

Pour les communes de Bagnols-en-Forêt et 

Saint-Paul-en-Forêt, les ordures ménagères sont 

majoritairement collectées en porte-à-porte . Des 

points de regroupements sont installés dans les cœurs 

de village et au bout des impasses que les camions de 

collecte ne peuvent emprunter . La commune de Saint-

Paul-en-Forêt est également équipée de 2 conteneurs 

semi-enterrés .

Pour les communes de Callian, Fayence, Montauroux, 

Seillans, Tanneron et Tourrettes, les ordures 

ménagères sont majoritairement collectées en points 

de regroupement . La commune de Fayence est 

également équipée de 11 conteneurs semi-enterrés, 

celle de Montauroux de 12 et celle de Tourrettes de 9 .

Pour la commune de Mons, les ordures ménagères 

sont collectées dans des conteneurs semi-enterrés au 

nombre de 15 .

LA COLLECTE ET LE TRI DES 
DÉCHETS MÉNAGERS

En 2019, 10 705 tonnes d’ordures 
ménagères soit 376 kg/hab
contre 383 kg/hab en 2018
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La collecte sélective (emballage, papier et verre) 

est organisée à partir de « points d’apport 

volontaire » (P.A.V.) en colonnes aériennes ou en 

conteneurs disposés dans les différents quartiers 

des communes.

La collecte sélective 2019 en Pays de Fayence
c’est, par habitant :

Pour faciliter le tri et les apports vers ces points de regroupement, 

des sacs de collecte ont été distribués sur le territoire en 2019 .

BLEU Papiers, Journaux, magazines, revues

VERT Verre

JAUNE
Emballages ménagers

(cartons, plastiques, emballages métalliques)

24 kg
d’emballages

36 kg
de verre

LA COLLECTE SÉLECTIVE

En 2019, on compte 800 points de 
regroupement sur tout le territoire 

contre 461 fin 2018

La collecte des encombrants pour les 9 communes 

est effectuée « en régie ». Lors de cette collecte, 

les dépôts sauvages sont également collectés.

LES ENCOMBRANTS

Dans chaque commune, un jour précis est dédié 

à cette prestation suivant un calendrier établi en 

début d’année .

En 2019, 274 tonnes d’encombrants
ont été collectées contre 355 tonnes

en 2018

17 kg
 de papiers

Emballages 4%
Papiers 3%

Verre 8%

Encombrants 3%

Ordures ménagères 82%
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Papiers 3%

Verre 8%

Encombrants 3%

Le territoire intercommunal est doté de deux déchetteries situées sur les communes de 
Bagnols-en-Forêt et de  Tourrettes. En complément de ces deux sites, une déchetterie 
automatique est à la disposition du public sur la commune de Montauroux. 

LA DÉCHETTERIE DE BAGNOLS-EN-FORÊT

LA DÉCHETTERIE DE TOURRETTES

LA DÉCHETTERIE AUTOMATIQUE DE MONTAUROUX

La déchetterie de Tourrettes est située sur la R .D . 56, Route de Bagnols-en-Forêt .

En février 2019, la Communauté de Communes a 

rendu obligatoire la présentation d’un badge, pour les 

particuliers comme les professionnels, pour accéder à la 

déchetterie de Tourrettes .

La déchetterie automatique intercommunale est 

située Chemin du Biançon à Montauroux dans la zone 

d’activités de Fondurane . Elle s’adresse :

 

• aux professionnels résidants ou non sur le territoire 

intercommunal,

 

• aux particuliers «bricoleurs» (produisant des déchets de 

chantier) ayant leur résidence principale ou secondaire sur le 

territoire du Pays de Fayence .

Située Chemin des Meules, la déchetterie de Bagnols-en-Forêt a 
collecté 1 389 tonnes de déchets en 2019, soit -2,3% par rapport à 

l’année précédente.

304 tonnes de déchets ont été collectés sur ce 
site en 2019, soit + 205% par rapport au tonnage 

2018 (N.B. : la déchetterie automatique a été 
mis en service à compter de mars 2018)

12 440 tonnes de déchets ont été collectés sur ce site en 2019, soit + 
5,10% par rapport au tonnage 2018.

LES DÉCHETTERIES

Tout comme la déchetterie de 

Tourrettes en 2018, le site de Bagnols 

s’est lui aussi doté d’un pont bascule 

permettant ainsi l’harmonisation 

des conditions d’accès sur ces deux 

points de collecte .
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Afin de réduire le volume des déchets fermentescibles 

des ordures ménagères du territoire, la C.C.P.F. a facilité 

la pratique du compostage en aidant financièrement 

les habitants à acquérir des composteurs individuels 

moyennant une participation unitaire de 15€.

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL

 230 composteurs ont été distribués en 
2019, soit près de 3 110 au total depuis le 

lancement de ce programme en 2010.
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LANCEMENT D’UNE ÉTUDE SUR LA TARIFICATION INCITATIVE

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) DU VALLON DES PINS

Les grandes lignes du projet :

LES AUTRES ACTU 2019…

Un bureau d’études a été sollicité afin d’analyser les conséquences d’un passage à la Tarification Incitative 
d’un point de vue technique, financier et organisationnel .
Cette étude va donc être réalisée en trois phases :
- une phase de diagnostic
- une phase d’études des scénarios possibles
- une phase d’approfondissement du scénario retenu - plan d’actions .

Les résultats attendus sont :
-  un état zéro complet sur les déchets et pratiques (organisation du service, tonnages, exutoires, coûts, 
recettes, composition des déchets (si connue pour certains flux), les contrats en cours, étude d’optimisation 
existante…)
- des propositions de scénarios avec analyse des impacts de chacun 
- le plan d’actions pour la mise en œuvre du scénario choisi .

Pour en savoir plus,
R.D.V. sur

www.cc-paysdefayence.fr
« rapport d’activité 2019 »

de votre page « DÉCHETS »

Créée en 2018, la Société Publique Locale (S .P .L .) a pour objet l’aménagement, la construction et 
l’exploitation d’une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (I .S .D .N .D .) sur la commune 
de Bagnols-en-Forêt ainsi que l’acquisition de tout équipement nécessaire à son fonctionnement et à 
l’amélioration de son impact sur l’environnement .

Le projet a l’ambition de devenir le lieu de traitement de déchets ultimes issus des ordures ménagères 
résiduelles du Pays de Fayence et de ses partenaires que sont SMED, le SMIDDEV et la DPVa .

Localisation : Sud de la commune de Bagnols-en-Forêt, à proximité des 3 sites existants dits « les Lauriers »
Ampleur du projet : Capacité totale de 1 750 000 tonnes
Volume annuel : 100 000 tonnes pendant 2 ans puis 70 000 tonnes
Durée de vie : 25 ans
Coût estimatif des travaux : 20 millions d’euros
Obtention des arrêtés : Le travail partenarial mené durant toute l’année 2019 va permettre l’obtention des 
arrêtés nécessaires à l’ouverture du site, à savoir :
• AP de défrichement 
• AP d’autorisation d’exploiter
• AP de dérogation à la destruction d’espèces classées 

CHIFFRES CLÉS :

* Coût annuel T.T.C. des déchets 2019 
(prévention, pré-collecte, collecte, 
transfert/transport, traitement des 
ordures ménagères, encombrants, 

collecte sélective, déchetterie) aides 
déduites = 5 503 111 €

* Coût annuel T.T.C. 2019 par 
habitant = 193 €
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Le service urbanisme de la Communauté de communes est 
chargé d’instruire vos demandes de permis de construire et de 
travaux qui lui sont transmis par les 9 mairies du territoire . Il est 
également en charge de l’élaboration de documents d’urbanisme 
tels que le S .Co .T . (Schéma de Cohérence Territoriale) ou le 
P .C .A .E .T . (Plan Climat Air Energie Territorial) .

Au 31 décembre 2019, le service urbanisme est composé de 5 agents (4,5 E.T.P.).

Autres actions menées par le service « urbanisme » :

• Présentation mensuelle des dossiers aux sous-commissions « accessibilité et sécurité » à Draguignan et à 

la Commission Départementale à Toulon .

• Assistance aux communes : aide à l’élaboration de leurs documents d’urbanisme et à leurs projets, 

représentation du Président aux réunions P .L .U . et S .Co .T . des autres territoires .

• 35 rendez-vous durant les permanences de l’Architecte des Bâtiments de France ont été assurés au sein du 

service urbanisme de la C .C .P .F .

URBANISME

AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

751 dossiers d’urbanisme ont été instruits en 2019

Permis de
construire

Permis
d’aménager

Permis de 
Démolir

Déclaration
Préalable

Certificat
d’urbanisme

Total

Bagnols-en-Forêt 75 1 - 4 7 87

Callian 72 1 - 0 1 74

Fayence 74 3 - 2 6 85

Mons 17 0 44 0 0 61

Montauroux 165 4 - 2 10 181

Saint-Paul-en-Forêt 30 0 24 0 39 93

Seillans 26 0 - 0 4 30

Tanneron 26 0 28 0 33 87

Tourrettes 43 1 - 0 2 46

Total 528 10 96 8 102 74430



AXE 1

LA MAÎTRISE

DES

ÉQUILIBRES

Une gestion intégrée de l’eau, 

de l’énergie et des déchets

La richesse du pays de 

Fayence, une trame Verte 

et Bleue ambitieuse et 

opérationnelle

L’assise du Pays de Fayence, la 

reconquête de l’agriculture et 

de l’économie sylvopastorale

L’identité du Pays de Fayence, 

le grand paysage et le 

patrimoine

La sensibilité du Pays de 

Fayence, les risques naturels et 

technologiques

AXE 2

LE

DÉVELOPPEMENT

DU TERRITOIRE

Dans le respect d’une identité 

rurale

Pour un développement 

économique ambitieux et 

adapté au territoire

Pour un développement 

touristique porté par le 

territoire

AXE 3
UNE OFFRE EN ÉQUIPEMENTS PUBLICS

À DÉVELOPPER

Le S.Co.T. (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document d’urbanisme introduit 
par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de décembre 2000. C’est une démarche 
de mise en cohérence, qui doit répondre à l’échelle d’un bassin de vie aux besoins de 
coordination des différentes politiques d’aménagement et de développement d’un 
territoire.

• La C .C .P .F . a prescrit l’élaboration du S .Co .T . pour le Pays de Fayence le 27 juin 2014 .

• Le P .A .D .D . (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), débattu le 13 

septembre 2016, a identifié 3 axes d’avenir pour le territoire (voir ci-contre)

• Le projet du S .Co .T . du Pays de Fayence et le bilan de la concertation ont été arrêté en 

séance du 19 décembre 2017 .

• Du 2 mai au 4 juin 2018, le projet de S .Co .T . a été soumis à enquête publique et a 

été transmis aux Personnes Publiques Associées . L’avis de Madame le Commissaire 

Enquêteur, remis le 11 juillet 2018, est le suivant :

AVIS FAVORABLE avec réserves .

• Création d’un « Club inter S .Co .T . » du Département du Var, réunissant élus et techniciens, 

en juin 2018 .

• Nouvelles saisine de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (C .D .P .E .N .A .F .) pour la commune de Bagnols-en-Forêt 

en décembre 2018 .

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIAL
« S.CO.T. » DU PAYS DE FAYENCE

Le S.Co.T. a été approuvé le 9 Avril 2019.
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Le plan climat-air-énergie territorial définit, sur le territoire de l’intercommunalité :

• Les objectifs stratégiques et opérationnels en vue d’atténuer le changement climatique, 

de le combattre efficacement et de s’y adapter,

• Le programme d’actions à réaliser afin d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter 

la production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, 

de favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de 

limiter les émissions de gaz à effet de serre, d’anticiper les impacts du changement 

climatique…

• Le 27 juin 2018, la C .C .P .F . a engagé l’élaboration du P .C .A .E .T . du Pays de Fayence .

En 2019, la CCPF a recueilli des données afin d’élaborer le diagnostic

LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL
(P.C.A.E.T.)

Le P.C.A.E.T. est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui per-
met aux collectivités d’aborder l’ensemble de la problématique air-énergie-climat sur 
leur territoire.

• Participation aux réunions à l’échelle départementale afin d’organiser les saisons .

• Réunion avec le Préfet du Var et la D .D .T .M . (Direction Départementale des Territoires 

et de la Mer) .

• Lancement du marché du choix du bureau d’études qui réalisera le diagnostic .

• Assiste aux réunions,

• Prend part aux données afin d’établir le futur document .

• Collabore avec les partenaires : D .D .T .M ., A .D .E .M .E ., A .R .E .V .E ., A .D .I .L ., Préfecture .

LES GENS DU VOYAGE

HABITAT

Le service urbanisme assure une mission de suivi des mouvements des gens du voyage 
en partenariat avec l’association « SOLIHA » (Solidaire pour l’Habitat).

Le service participe à l’Observatoire Départemental de l’Habitat :
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La C .C .P .F . assure la maîtrise d’ouvrage de la réalisation de voies parallèles 

desservant les zones d’activité économique du territoire . La première 

phase, dont le marché de maîtrise d’œuvre a été engagé en 2018, s’étendra 

du rond-point de « La Barrière » au futur rond-point de « Fondurane » .

Ces aménagements permettront :

• D’intégrer la problématique des modes doux de circulation (une voie 

cyclable étant intégrée au projet)

• De réorganiser le stationnement et la desserte des commerces

• D’améliorer l’intégration paysagère des zones d’activités

• D’améliorer les conditions de sécurité par la suppression de multiples 

accès directs sur la R .D . 562

Une réunion publique de présentation du projet a été organisée le 17 

décembre 2018 à Montauroux en présence de riverains, de commerçants, 

de techniciens et d’élus .

MONTANT ESTIMÉ : 2 000 000 euros H.T.
(projet suivi par le service « Développement économique »)

LES GRANDS PROJETS D’AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

PROFIL TYPE D’UNE CONTRE-ALLÉE :

Le service urbanisme assure une mission de conseils et d’assistance pour 
les grands projets lancés par les différents services de la C.C.P.F. (créa-
tion de contre-allées le long de la R.D. 562, rénovation de la base d’avi-
ron, réalisation de plateformes intermodales, déploiement de la fibre 
optique, création d’un gîte sur la commune de Mons…)

LES CONTRE-ALLÉES DE LA ROUTE DÉPARTEMENTALE 562

2019 : Rencontres avec les propriétaires des terrains
en présence du bureau d’études en charge du dossier.
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LES « PÔLES DE MOBILITÉ » DE MONTAUROUX ET DE FAYENCE

 L’année 2019 a permis de sélectionner le maître d’œuvre, d’établir le projet définitif des travaux (avec un phasage en plusieurs 
tranches pour le pôle de Montauroux) et de lancer le marché de travaux afin de sélectionner les entreprises.

Les pôles de mobilité sont des lieux d’échanges où se connectent différents modes de transport (voies cyclables, parking de covoiturage, bus…) . Deux sites 

seront implantés sur le territoire : près du rond-point de la Colle Noire à Montauroux et à proximité de la piscine de Fayence .

EQUIPEMENTS PRÉVUS
POUR LE PÔLE DE MOBILITÉ DE MONTAUROUX : 
- Aménagement d’une soixantaine de places de 
stationnement pour covoiturage avec bornes de recharge 
pour véhicules électriques
- Aménagement d’un bassin de rétention des eaux de 
pluie
- Aménagement d’un parvis avec quai de bus accessibles 
aux Personnes à Mobilité Réduite (P .M .R .), consignes à 
vélos, point d’eau potable, toilettes publiques autonomes 
à lombricompostage, bancs, abri d’attente, borne 

interactive d’informations touristiques, municipales et de 
transport 
- Aménagement de 14 places dépose-minute le long de 
l’avenue de Provence
- Végétalisation

Le Pôle de mobilité de Montauroux devrait également 
constituer un parking relais en été (juillet et août) 
pour le Lac de Saint-Cassien, permettant de s’y garer 
gratuitement et de bénéficier d’une navette desservant 
les sites aménagés au bord du lac, le long de la RD 37 . 

Le permis d’aménager pour le Pôle Mobilité de Montauroux a été réalisé puis obtenu en date du 19 décembre 2019

LES CHIFFRES :
Montant des marchés : 1 017 511 € H.T.

Subventions : 797 863 €
   • Etat (D.S.I.L.) : 269 083 €

   • Région Sud (C.R.E.T.) : 528 780 €

EQUIPEMENTS PRÉVUS POUR LE PÔLE DE 
MOBILITÉ DE FAYENCE : 

• Au niveau du parking de la piscine :

 - Consignes à vélos pour stationner en toute 

sécurité : ces consignes pourront servir aux 

habitants pour faire le lien avec un covoiturage 

ou un bus, mais aussi aux touristes empruntant 

l’itinéraire de la Méditerranée à Vélo (EV8) qui 

passe précisément à cet endroit

- Tables de pique-nique, point d’eau potable et 

toilettes publiques

- Borne interactive d’informations touristiques, 

municipales et de transport

• Au niveau de la partie nord du parking de la 

crèche :

- Parking de covoiturage (marquage des 

places, signalétique et abri d’attente)

Un cheminement sera aménagé entre 

le parking de la piscine et le parking de 

covoiturage .
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L’E .V .8 (EuroVélo n°8) est un itinéraire trans-européen de près de 6 000 kilomètres reliant 

Cadix (Espagne) à Ahtènes (Grèce) et Chypre . La section française représente 850 kilomètres 

d’itinéraire dont 120 kilomètres dans le Var et 26 kilomètres en Pays de Fayence .

La Communauté de communes participe au Comité d’Itinéraire de la Région, coordinatrice de 

ce projet, et cofinance les opérations de promotion .

L’emprise foncière de cet itinéraire est maîtrisée sur la commune de Seillans, et quasiment 

maîtrisée sur la commune de Montauroux, grâce à des acquisitions de la commune . Il reste 

les traversées des communes de Fayence, Tourrettes et Callian pour lesquelles la continuité 

foncière n’est pas encore assurée . 

LES VÉLOROUTES DU PAYS DE FAYENCE

  2019 : phase de négociations pour la maîtrise foncière publique du tracé 
définitif de l’itinéraire de la Méditerranée à Vélo (EV8) en Pays de Fayence (26 

km) afin de pouvoir l’aménager de manière pérenne et qualitative. 
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Cette année 2019 a d’abord été 
consacrée aux relevés de terrain 
par les équipes des partenaires 
sous-traitants de Var Très Haut 
Débit, pour déterminer avec 
précision le nombre de logements 
du territoire et donc le nombre 
de prises de fibre optique à 
construire . Rappelons que Var Très 
Haut Débit est la filiale d’Orange 
dédiée à la construction du réseau 
publique de fibre optique dans le 
Var . En effet, c’est Orange qui a 
remporté le marché de Délégation 
de Service Public (D .S .P .) de 
construction de ce réseau . 

Cette première étape de relevés 
a abouti au constat qu’il fallait 
construire sur le Pays de Fayence 
21 264 prises, au lieu des 19 322 
qui étaient prévues selon les 
études de 2016 qui ont servi de 
base pour lancer le marché de 
D .S .P . Cette évolution, d’environ 10 
%, est évidemment due à la forte 
dynamique démographique de 
notre territoire . 

La seconde étape, toujours dans le 
courant de l’année 2019, a consisté 
à la recherche d’emplacements 
et à l’installation des armoires de 
rue (appelées « Sous Répartiteur 
Optique (S .R .O .) » ou « point de 
mutualisation ») sur les communes 
de Callian, Montauroux (hors 
Estérets-du-Lac) et Tourrettes . 
Chacune de ces armoires 

permettront d’alimenter 300 logements environ . Au total 
sur le Pays de Fayence, il en est prévu 66 . 

Enfin, 2019 a été l’année du début des travaux, sur ces trois 
communes, de construction du réseau de distribution, 
c’est-à-dire le réseau qui part des S .R .O . pour aller jusqu’aux 
P .B .O . (cf . schéma) . Ces travaux ont abouti à la livraison 
de plus de 2 500 prises en fin d’année, et les premiers 
abonnements « fibre » commercialisés sur la commune 
de Callian .

Il est à noter toutefois que ces travaux ont pris du retard 
par rapport au planning initial prévu dans le contrat de 
D .S .P . Ce retard s’explique en particulier par le mauvais 
état des réseaux souterrains et aériens existants et que 
doit réutiliser Var Très Haut Débit . En effet, les travaux de 
génie civil nécessaires (pour les réseaux souterrains) et 
les remplacements de poteaux Telecom ou Enedis (pour 
les réseaux aériens) sont beaucoup plus importants que 
prévus .

LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE (TRÈS HAUT DÉBIT)

 A l’horizon 2023/2024, plus de 21 000 prises seront raccordées 
à la fibre optique sur le Pays de Fayence
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Le Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (P .I .D .A .F .) a pour 

objectif de protéger la forêt contre les incendies par le maintien en conditions opérationnelles 

des ouvrages (pistes et bandes de sécurité) de Défense de la Forêt Contre les Incendies (D .F .C .I .), 

afin de permettre au Service Départemental d’Incendie et de Secours (S .D .I .S .), c’est-à-dire aux 

pompiers, de pouvoir intervenir efficacement et de manière la plus sécurisée possible en cas de feu 

de forêt .

Pour cela, chaque année, la Communauté de Communes du Pays de Fayence (C .C .P .F .), maître 

d’ouvrage du P .I .D .A .F . sur son territoire, réalise des travaux .

En 2019, la C .C .P .F . est intervenue sur 3 ouvrages de D .F .C .I . :  les pistes G535 (lac de Méaulx), G25 

(Ubac d’Agay) et G56 (La basse Carpenée) situées sur les communes de Fayence, Seillans, Saint-Paul-

en-Forêt, Montauroux et Callian . Soit 6,850 km de pistes maintenues en conditions opérationnelles . 

Ces travaux d’aménagement de pistes et de débroussaillement des bandes de sécurité (pares-

feux), de normalisation des panneaux, des barrières et des citernes, ont représenté un coût total de 

171 750 € . Pour la prise en charge de ces travaux, la C .C .P .F . est aidée par l’Europe, l’État, la Région et 

le Département qui financent une partie de ces travaux grâce au Fond Européen Agricole pour le 

Développement Rural (F .E .A .D .E .R .) .

Le bon état des ouvrages de D .F .C .I . dépend du respect et du comportement de chaque usager . 

En effet, il s’agit d’ouvrages aménagés dans l’intérêt général grâce à de l’argent public, et qui sont 

utiles à de nombreux usages : lutte contre les incendies bien sûr, mais aussi chasse, randonnée, 

tourisme, pastoralisme… 

Les coupes de bois dans les bandes de sécurité et les aménagements de D .F .C .I . permettent 

également une ouverture du milieu qui est importante pour le maintien des espèces et pour le 

développement de la biodiversité .

LE PROGRAMME INTERCOMMUNAL DE DÉBROUSAILLEMENT ET D’AMÉNAGEMENT FORESTIER 
(P.I.D.A.F.)

Le P.I.D.A.F. s’articule avec différentes actions de la C.C.P.F., comme la 
stratégie locale de développement forestier (S.L.D.F.), la stratégie locale 
de développement agricole (S.L.D.A.) et le plan d’orientations pastorales 

intercommunal (P.O.P.I.). 37
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À partir de l’état des lieux, du diagnostic et des enjeux territoriaux qui ont été 

validés par la Commission « Développement économique et Agriculture », le 

plan d’actions a été construit de manière collaborative . Un séminaire organisé 

par la Communauté de communes, aidée de ses partenaires (Chambre 

d’Agriculture, S .A .F .E .R ., C .E .R .P .A .M .) a permis de définir collectivement les 

actions à mener pour répondre aux enjeux de l’agriculture en Pays de Fayence .

De nombreux participants étaient invités à ce séminaire agricole : élus de la 

Commission, agriculteurs des filières agricoles du territoire, correspondants 

SAFER locaux, représentants des syndicats agricoles locaux, propriétaires 

de terrains agricoles, techniciens des organismes agricoles partenaires de la 

C .C .P .F . ainsi que des associations d’intérêt agricoles et des établissements de 

distribution d’eau agricole (S .C .P ., E .2 .S .) .

AGRICULTURE

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

4 ateliers ont été proposés aux participants :
Atelier 1 : Aménagement du territoire et foncier agricole
Atelier 2 : Productions locales et autonomie du territoire

Atelier 3 : Économie de l’exploitation agricole
Atelier 4 : Agriculture et Environnement

OBJECTIFS :

1. Mobiliser, valoriser et reconquérir le foncier agricole et à vocation agricole

2. Développer l’hydraulique, les réseaux d’irrigation agricole

 et les pratiques pérennes de partage et de gestion de l’eau 

3. Pérenniser les filières et développer l’emploi agricole 

4. Développer l’autonomie alimentaire, la commercialisation et la promotion 

5. Produire en intégrant les enjeux climatiques,

 environnementaux et de biodiversité

Certaines actions de cette stratégie de développement sont d’ores et déjà 
en cours, comme celles portant sur la reconquête de friches agricoles . Les 
différents partenariats établis par la C .C .P .F ., en particulier celui avec la 
Chambre d’agriculture, permettront leurs mises en œuvre dans les années 
à venir . 

CONVENTION DE PARTENARIAT
AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU VAR 
En 2019, une nouvelle convention de partenariat a été signée entre la 
Communauté de communes et la Chambre d’Agriculture du Var (CA83) 
afin de poursuivre la reconquête des terres agricoles en Pays de Fayence, et 
aboutir notamment à la mise en place d’une Zone Agricole Protégée . 
La CCPF s’inscrit ainsi comme un partenaire du Plan de conquête et de 
reconquête agricole (PCRA) porté par la CA83 . 

CONVENTION D’INTERVENTION FONCIÈRE (C.I.F.) AVEC LA S.A.F.E.R.
Depuis 2015, la C .C .P .F . a passé une convention avec la S .A .F .E .R . afin que 
les communes du territoire puissent réaliser une veille foncière en étant 
destinatrices des Déclarations d’Intention d’Aliéner (D .I .A .) qui les informent 
sur les ventes des terrains en zones urbaines, agricoles et naturelles . Elle 
permet ainsi à la collectivité d’intervenir afin d’éviter que des terres agricoles 
ne soient vendues à des acheteurs qui ne les exploiteraient pas comme telles .

ÉLABORATION DE LA STRATÉGIE LOCALE DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE (S.L.D.A.) DU PAYS DE FAYENCE
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Depuis 2018, la C .C .P .F . participe aux réunions de travail 

et au cofinancement des études, actions et démarches 

coordonnées par la Chambre d’Agriculture du Var et 

relatives à la création d’un outil d’abattage adapté à 

la demande des éleveurs varois . En effet, il n’y a plus 

d’abattoir dans le Var depuis la fermeture de celui de 

Toulon en 1991, ce qui oblige les éleveurs du Pays de 

Fayence à se rendre dans les Alpes-Maritimes ou dans 

les Alpes de Haute-Provence . 

À travers son partenariat avec le C .E .R .P .A .M . (Centre 

d’Études et de Réalisations Pastorales Alpes-

Méditerranée), la C .C .P .F . a suivi en 2019 deux exploitants 

en « transmission-reprise » . Cette action a notamment 

permis à Henri FIRN de confier à Souad GUESMI la 

reprise de son exploitation d’ovins allaitants . 

Henri FIRN, qui devait prendre sa retraite en janvier 

2020, est décédé le 1er décembre 2019 à l’âge de 63 ans, 

emporté par les eaux de l’Endre lors des inondations de 

la fin du mois de novembre 2019 .

Malgré cet évènement tragique, et grâce au travail 

préalable de transmission-reprise, Souad GUESMI a pu 

pérenniser cette exploitation et assurer la continuité 

du pâturage des brebis, la sécurisation des droits et des 

places de pâturage, la gestion de l’exploitation et du 

matériel .

Dans le cadre de la problématique des attaques de loup sur les 

troupeaux pâturant au sein du camp militaire de Canjuers, la 

C .C .P .F . soutient et accompagne l’Association des Éleveurs de 

Canjuers (A .E .C .), et mène des actions à ce sujet à travers son 

partenariat avec le C .E .R .P .A .M .  

Grâce à ces actions, et après plusieurs tentatives infructueuses, 

un projet expérimental a été accepté en fin d’année 2019 par le 

conseil scientifique du Plan National Loup (P .N .L .) et le Préfet de la 

Région Auvergne Rhône-Alpes (A .U .R .A .), coordonnateur du P .N .L .

Ce projet, ainsi que le classement en « Cercle 0 » des communes 

dans l’emprise du camp militaire, permettront la mise en place 

d’actions pour l’ouverture des milieux, la mobilisation d’équipes de 

louvetiers, la mise en place de moyens de surveillance innovants 

et d’autres actions de prévention visant à limiter les attaques des 

troupeaux par les loups .

PASTORALISME

ACCOMPAGNEMENT À L’INSTALLATION AGRICOLE

Dans le cadre de son rôle de conseil et d’orientation des 

porteurs de projet agricoles candidats à l’installation, en 

2019, ce sont 14 personnes représentant 10 projets qui 

ont été reçues par le référent agriculture, pastoralisme 

et forêt de la C .C .P .F ., pour un ou plusieurs entretiens .

Sur ces 10 projets présentés, 5 ont pu s’installer et sont 

en cours de développement, 3 sont en attente de 

trouver du foncier agricole disponible, 1 a trouvé des 

terres à exploiter sur un territoire limitrophe, et 1 a été 

abandonné .

FOIRE AGRICOLE DU PAYS DE FAYENCE

Pour la 4ème année consécutive, la C .C .P .F . a soutenu 

financièrement cet événement . Elle y a animé un stand 

durant tout le week-end, ainsi que le vendredi, journée 

dédiée aux scolaires . Les enjeux forestiers locaux et les 

essences forestières locales y ont été mises à l’honneur, 

en lien avec le thème de cette édition .

ABATTOIR

TRANSMISSION-REPRISE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES EN ÉLEVAGE

PRÉDATION : PROJET EXPÉRIMENTAL CANJUERS ET CERCLE 0
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Pour la mise en œuvre de sa S .L .D .F ., la C .C .P .F . a notamment 

passé une convention de partenariat avec le Centre Régional 

de la Propriété Forestière Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(C .R .P .F . PACA) . Le C .R .P .F . intervient ainsi comme conseil 

auprès des communes et comme intermédiaire entre elles et 

les exploitants privés au sujet des coupes de bois qui ont lieu 

sur leurs territoires . Il agit également en appui technique, en 

médiation et en suivi de chantier pour vérifier le respect des 

bonnes pratiques et la qualité des coupes effectuées . 

Par exemple, sur le site de la Collette-Saint-Pierre à Seillans, 

son action a permis de regrouper 12 Ha appartenant à un 

propriétaire ayant un Plan Simple de Gestion (voir plus loin) 

en cours de validité, 20 propriétaires privés représentant une 

surface de 14 Ha, et 9,6 Ha de forêt publique (propriété de 

la commune de Seillans) qui ont été placés sous le régime 

forestier . Ainsi, des coupes d’éclaircie dans les peuplements 

de Pin d’Alep sur l’ensemble de cette zone ont pu être 

effectuées en avril et mai 2019, puis en octobre 2019 . En forêt 

privée, ces coupes ont permis de mobiliser 1 700 tonnes de 

bois .

Ces coupes ont également permis une ouverture du milieu 

qui est positive pour la biodiversité et le sylvopastoralisme, 

un meilleur développement des arbres feuillus, et une 

diminution du phytovolume combustible, ce qui entraine une 

diminution de l’intensité des feux en cas d’incendie de forêt .

GESTION DURABLE DE LA FORÊT

SENSIBILISATION DES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS
ET COUPES DE BOIS

La C .C .P .F . a élaboré en 2016, de façon concertée avec les différents acteurs de la forêt 
présents sur le territoire, une Stratégie Locale de Développement Forestier (S .L .D .F .) . 
Cette stratégie, actée en 2017, vise à optimiser et développer l’accès à la ressource en 
bois d’œuvre, bois industrie et bois énergie tout en garantissant la gestion durable des 
forêts, le maintien de ses fonctions environnementales et paysagères et la création 
d’emplois . Plusieurs actions ont été menées dans ce cadre durant l’année 2019 . 
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Organisées et animées par le C .R .P .F . dans le cadre de la convention 

de partenariat avec la C .C .P .F ., ces rencontres s’adressent aux 

propriétaires de forêts privées soucieux de gérer leurs forêts de façon 

durable . Deux rencontres ont été organisées en 2019 :

- une première le 07 juin 2019 sur le site pilote de la Colette-Saint-

Pierre (Seillans) sur le thème : « Valoriser nos forêts : quels intérêts, 

comment s’y prendre ? »,

- une seconde le 19 décembre 2019 en partenariat avec Fransylva83, 

sur la commune de Bagnols-en-Forêt, sur les thèmes : « Alternatives 

à l’indivision » et « Comment trouver ma parcelle en forêt ? »

Pour la mise en œuvre de sa S .L .D .F ., la C .C .P .F . a également passé une 

convention de partenariat avec l’A .S .L . Suberaie Varoise dans le but 

de relancer la filière liège du territoire . Ainsi, en 2019, une première 

opération de levée de liège a eu lieu sur une surface d’environ 6 Ha en 

forêt privée, au sud de la commune de Montauroux . Cette première 

opération a permis de prélever 3,86 tonnes de liège femelle, qui 

ont été vendues au bouchonnier DIAM pour être transformées en 

bouchon de liège . 

Les actions menées par la C .C .P .F . dans le cadre de sa S .L .D .F . visent 

également à augmenter les surfaces de forêt privées soumises à un 

document de gestion durable . En effet, les propriétaires de plus de 

25 ha de forêt ont l’obligation d’établir un « Plan Simple de Gestion » 

(P .S .G .) . Depuis 2016, l’agrément de 500 ha de nouveaux P .S .G . 

représentant 6 propriétés, a permis une augmentation de 10 % des 

surfaces couvertes par un P .S .G . en Pays de Fayence . Ainsi, en 2019, 3 615 

Ha de forêt devant disposer d’un P .S .G . en sont effectivement dotées, 

représentant 27 propriétés . Toutefois, l’effort doit être poursuivi car 

40 % des forêts privées du territoire devant être soumises à un P .S .G . 

ne le sont toujours pas, ce qui représente 2 533 Ha et 45 propriétés . 

LES RENCONTRES FORESTIÈRES DU PAYS DE FAYENCE

RELANCE DE LA FILIÈRE LIÈGE 
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Inscrite au programme d’action de la S .L .D .F ., l’élaboration de ce guide vise à répondre 

aux attentes du Plan paysage du Pays de Fayence et à fournir aux propriétaires de 

forêts un document qui puisse les aider dans le choix des techniques sylvicoles à 

engager sur leurs propriétés .

L’élaboration de ce guide a représenté un montant de 5 400€ TTC, pris en charge à 

50 % par un financement du Département du Var . 

Ce guide est achevé pour sa partie technique mais doit maintenant être finalisé dans 

sa mise en forme afin d’être publié et diffusé . 

Inscrite comme prioritaire au sein du programme d’actions de la S .L .D .F ., cette 

amélioration vise à apporter une réponse aux principaux points noirs de la desserte 

forestière : la traversée des villages perchés de Fayence, Callian et Montauroux . 

Fin 2018, un itinéraire a été identifié . Il s’agit des pistes I12 et I8 situées sur la 

commune de Tourrettes . Dans le courant de l’année 2019, des réunions et travaux 

préparatoires ont été menés pour vérifier la faisabilité et établir un pré-chiffrage 

pour l’amélioration de ces pistes et leur aménagement en piste forestière .  

L’étape suivante consiste à affiner l’estimation des travaux et surtout à obtenir l’accord 

des propriétaires forestiers privés concernés, avec l’aide du C .R .P .F . Il est également 

nécessaire d’évaluer la ressource forestière qui serait ainsi rendue accessible, ce 

qui permettrait d’obtenir des financements européens (fonds F .E .A .D .E .R .) pour la 

réalisation des travaux . 

Félicitations à Antoine CHILLET de Callian, qui a réalisé 14 semaines de stage 

professionnel au sein de la C .C .P .F . et qui a obtenu son B .T .S .A . (Brevet de Technicien 

Supérieur Agricole) « Gestion forestière » en juin 2019 . Nous lui souhaitons une 

bonne continuation dans la suite de ses études et de sa vie professionnelle au service 

des forêts ! 

La C .C .P .F . a été retenue comme territoire partenaire de ce projet porté 

par l’Association Régionale des Communes Forestières . L’objectif 

est de valoriser du bois de pin local dans les travaux de construction 

menés par la C .C .P .F .

GUIDE DE L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE DES COUPES DE BOIS

AMÉLIORATION DE LA DESSERTE FORESTIÈRE DU PAYS DE FAYENCE

ACCUEIL D’UN STAGIAIRE DE B.T.S.A. « GESTION FORESTIÈRE » PROJET « LES PINS, SOURCES D’ÉCONOMIE ET D’EMPLOI
SUR LES TERRITOIRES »
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Afin de soutenir le commerce de proximité et l’emploi local, la C .C .P .F ., en 
partenariat avec l’Union Economique du Pays de Fayence (U .E .P .F .), travaille 
à la mise en œuvre d’un système de chèque cadeau local « HAPPY KdO Pays 
de Fayence » .
Ce dispositif vise à soutenir l’activité économique des commerçants, artisans 
et prestataires de service du Pays de Fayence en mettant à disposition un 
système fiable de chèque cadeau local permettant aux employeurs (publics 
comme privés) ou aux particuliers du territoire d’offrir respectivement à 
leurs agents et salariés, ou à leurs proches, des chèques cadeaux à dépenser 
exclusivement auprès des commerçants, artisans et prestataires de service 
du Pays de Fayence partenaires du dispositif . 

Pour les commerçants, artisans et prestataires de service du Pays de Fayence, 
les avantages de ce dispositif sont notamment : 
- D’augmenter leurs chiffres d’affaires, 
- De capter une nouvelle clientèle et de fidéliser leur clientèle existante, 
- D’augmenter le panier d’achat de leurs clients de 30 à 50 %, 
- De proposer à leurs clients une solution facile pour faire plaisir à leurs 
proches, 
- D’éviter l’évasion commerciale hors territoire ou via le commerce en ligne . 
Pour les employeurs publics ou privés, les avantages de ce dispositif sont 
notamment : 
- De disposer d’une solution plus efficace qu’une prime (car exonérée de 
charges sociales dans les limites autorisées par l’URSSAF) tout en offrant plus 
de pouvoir d’achat à leurs salariés (car ces chèques cadeaux ne rentrent pas 
en compte dans leurs impôts sur les revenus), 
- De disposer d’une offre souple et économique, sans montant minimum de 
commande et avec le choix du montant,
- L’assurance de faire plaisir en donnant accès à un large choix de produits et 
de services,
- De participer à une démarche sociale et territoriale identifiée et valorisante, 
en contribuant à soutenir l’économie locale du Pays de Fayence . 

2019 a été consacré à la prospection des entreprises et artisans du 
territoire afin de constituer un listing de partenaires . La constitution 
du réseau d’encaissement, qui doit être validé par les services fiscaux, 

est en cours d’études .

LE SOUTIEN AUX COMMERCES
DE PROXIMITÉ

CHEQUES HAPPY KDO PAYS DE FAYENCE

MODE D’EMPLOI
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Assurer l’entretien et le bon fonctionnement des équipements 
sportifs intercommunaux, investir pour le développement des 
activités sportives en Pays de Fayence,  soutenir les associations 
sportives intercommunales, assurer la promotion du sport sur le 
territoire…autant de missions assurées par la commission et le 
service chargés des sports .

STADE DE FOOTBALL INTERCOMMUNAL DE FAYENCE

• Ce stade, équipé de 3 terrains en gazon synthétique et d’une tribune de 300 places est la propriété 

de la C .C .P .F .

• Utilisé par le Football Club du Pays de Fayence et par les élèves du collège Marie Mauron .

• Coût de fonctionnement 2019 : 49 359€

• Travaux Rénovation gazon (cf . page 50)

GYMNASE OMNISPORTS DE FAYENCE

• Propriété de la C .C .P .F ., le Conseil Départemental a participé à sa construction par une aide 

financière . La structure bénéficie ainsi à la fois aux élèves du collège Marie Mauron durant les 

périodes scolaires et aux associations locales

• 30 rencontres disputées en 2019 : handball (16), basket (11), pickleball (3) .

• Coût de fonctionnement 2019 : 33 343€

• Investissement en matériels sportifs : 2 742€

L’ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS
SPORTIFS INTERCOMMUNAUX

SPORT,
TOURISME, CULTURE

LE SPORT
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GYMNASE OMNISPORTS DE MONTAUROUX 

• Il appartient au Conseil Départemental qui en a transféré la gestion à la C .C .P .F . . Il est utilisé par les 

élèves du Collège Léonard de Vinci et par les associations sportives locales .

• Composé d’un espace de 1500 m² et d’une tribune de 300 places, il a accueilli 59 rencontres sportives 

en 2019 : handball (28), volley (5), basket (19), pickleball (2), badminton (1), tennis de table (4)

• Coût de fonctionnement 2019 : 49 359 €

• Investissement en matériels sportifs : 3 676€ 

STADE INTERCOMMUNAL DE TOURRETTES

• Le stade de Tourrettes a été financé par le Golf de Terre Blanche . Il est la propriété de la commune 

de Tourrettes qui en a confié la gestion à la C .C .P .F .

• Il est utilisé par le « Rugby Club du Pays de Fayence » et l’« Entente du Pays de Fayence Athlétisme » .

• Coût de fonctionnement 2019 : 51 224€

• Investissement matériels : 1 800€

LES SENTIERS DE RANDONNÉE PÉDESTRE LABELLISÉS « F.F.R.P. »  

• 14 sentiers de randonnée ont reçu une labellisation F .F .R .P . (Fédération Française de la Randonnée 

Pédestre) .

Le C .D .R .P . 83 (Comité Départemental de la Randonnée Pédestre) assure le suivi du balisage des 

196 km de parcours .

• 1 sentier de grande randonnée en 3 étapes totalisant 50 km a été créé

• 2019 est l’année de préparation d’un topo-guide à paraître en Mars 2020

• Coût de fonctionnement 2019 : 484 €

• Investissement matériels : 2 790 €

BASE D’AVIRON DU LAC DE SAINT-CASSIEN

• Propriété de la commune de Montauroux dont la gestion est assurée par la C .C .P .F ., la base d’aviron 

est un centre régional d’entraînement et de formation .

• L’« Aviron Saint-Cassien » et les clubs des Alpes-Maritimes en sont les principaux utilisateurs mais 

de nombreux rameurs à stature nationale et internationale viennent s’y entraîner .

• Travaux Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (A .M .O .) projet de rénovation/extension de la base d’aviron 

du Lac de Saint-Cassien 2019 (cf . page 51)
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LE SOUTIEN AUX
ASSOCIATIONS SPORTIVES
INTERCOMMUNALES

LES INVESTISSEMENTS

• 25 associations sportives représentant environ 3 351 licenciés, 

dont 1 719 moins de 18 ans, ont été subventionnées à hauteur 

de 184 480 euros en 2019 . La C .C .P .F . aide également ces 

associations d’un point de vue logistique (prêt de salles, mise à 

disposition de matériel…) .

• SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019 : la JOURNÉE DES SPORTS, 

organisée chaque année par la C .C .P .F ., a réuni 56 associations 

sportives du territoire qui ont pu promouvoir leur discipline .

• Le GUIDE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES, diffusé à 

15 500 exemplaires en septembre 2019 et consultable sur 

le site internet de la Communauté de communes, vient 

compléter l’information des sportifs du territoire (cf . page 19 - 

communication) . 72 associations y sont référencées .

Montant : 7 917 €
02 octobre 2019 : Inauguration de la pelouse synthétique en présence des « Pitchouns »

du Football Club du Pays de Fayence.

STADE DE FOOTBALL INTERCOMMUNAL :

Durant l’été 2019, la C .C .P .F . a procédé au remplacement de la pelouse synthétique du 

stade de football de Fayence avec des matériaux de nouvelle génération . 

Le coût de l’opération s’est élevé à  de 434 780 € HT, une nécessité pour que cet équipement 

sportif retrouve une surface de jeux avec des caractéristiques répondant aux nouvelles 

normes, garantissant aux joueurs et à l’équipe encadrante de pouvoir évoluer en toute 

sécurité durant plusieurs années .

Ces travaux ont bénéficié d’une aide de 20 000 euros de la Fédération Française de Football .
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La base d’aviron, située au bord du Lac 
de Saint-Cassien, sur la commune de 
Montauroux, est un bâtiment de deux 
niveaux, d’une superficie totale de près 
de 1 700 m² . Elle est la propriété de la ville 
de Montauroux, qui a confié à la C .C .P .F ., 
en 2015, la gestion et le développement 
de cet équipement . 

Mais, bientôt vieille de 30 ans, cette base 
ne correspond plus aux besoins des 
sportifs, notamment de haut-niveau, de 
cette discipline . Les locaux sont vétustes, 
les salles trop petites, sous-équipées et 
les vestiaires particulièrement inadaptés . 

Face à ce constat, la C .C .P .F . a donc 
décidé de lancer une opération de 
réhabilitation-extension de cette base 
d’aviron afin de la mettre aux standards 
actuels de cette discipline olympique et 
de capitaliser sur la qualité du plan d’eau 
de Saint-Cassien, reconnue au niveau 
international par les pratiquants de ce 
sport . 

La C .C .P .F . a été accompagnée par la 
société « BRED AMO » pour établir le 
programme technique détaillé de cette 
opération et l’assister dans le choix du 
maître d’œuvre (architecte et bureau 
d’études techniques) . Cette maîtrise 
d’œuvre des travaux a été remportée 

en septembre 2019 par le cabinet 

d’architecture « CARANONI & RAYNAL 

architectes », associé au bureau d’études 

« TPFi » .

Au travers de cette opération, la C .C .P .F . 

souhaite répondre à trois principaux 

enjeux :

1. Assurer le développement local de 
la pratique de l’aviron et du club local, 
Aviron Saint-Cassien, déjà fort de 200 

licenciés, de près de 1 000 scolaires 

pratiquants et de résultats sportifs 

remarquables,

2. Assurer à la base de Saint-Cassien son 
statut de Pôle Espoir régional puisque 

la nouvelle Ligue régionale d’aviron 

Provence-Alpes-Côte d’Azur identifie, au 

sein de son projet de développement, 

la base de Saint-Cassien comme le 

« vecteur essentiel de développement 

pour le haut-niveau et le tourisme sportif 

de l’aviron olympique dans la région »,

3. Faire de cette base un centre 
d’entraînement à rayonnement national 
et international et ainsi attirer sur le 

territoire des équipes de haut niveau 

(notamment nord-européenne), en 

particulier en hiver, lorsque la pratique 

de leur sport est impossible chez eux 

mais idéale à Saint-Cassien . 

TRAVAUX DE RÉHABILITATION EXTENSION

DE LA BASE D’AVIRON DU LAC DE SAINT-CASSIEN

OBJECTIFS :

• Les retombées économiques de la venue des sportifs sur notre 

territoire grâce à la qualité de la base et de son plan d’eau 

(hébergement, restauration, transports, achats locaux…), contribuant 

ainsi à l’économie touristique du Pays de Fayence,

• La notoriété et l’attractivité du Pays de Fayence à travers un 

équipement sportif de rayonnement national et international. 

LES CHIFFRES

Coût  prévisionnel : 1 600 000 € HT. 

Soutien de la Région : 345 000 €
(Contrat Régional d’Equilibre Territorial)

Dotation de Soutien
à l’Investissement Local de l’Etat  : 221 000 € 

(Contrat de Ruralité)

Aide prévisionnelle
de l’Agence Nationale du Sport : 250 000 € 

Soit un taux de financement extérieur de plus de 50 %.

CARANONI & RAYNAL Architectes
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- Depuis la mi-juin 2019, l’Office de Tourisme 

Intercommunal du Pays de Fayence (O .T .I .P .F .) 

est dirigé par Xavier BOUNIOL (cf . page 22 de 

notre revue intercommunale de décembre 

2019 disponible sur notre site internet) .

- La C .C .P .F . a subventionné à hauteur de 

352 .600 € l’O .T .I .P .F . et lui a reversé 464 552 € 

de recettes au titre de la Taxe de séjour 2019 .

L’O .T .I .P .F . a présenté son Rapport d’activité et ses comptes 2019 le 2 mars 2020 à 

Seillans à son Comité de direction et à l’ensemble des professionnels du tourisme 

et le 10 mars au Conseil Communautaire . A chaque fois, ils ont été approuvés à 

l’unanimité .

En parallèle de la création du Gîte de 

randonnée de Mons, et afin notamment de 

favoriser sa fréquentation, un GR de Pays*

« les Gorges de la Haute Siagne », a été 

finalisé en 2019 par la C .C .P .F . Il s’agit d’un 

itinéraire de randonnée en boucle, de 3 jours 

et de 51 km, au départ de Seillans, puis faisant 

étape à Montauroux pour la première nuit, et à 

Mons pour la seconde . 

 Ce nouveau GR de Pays vient compléter l’offre de 

sentiers de randonnée balisés du territoire, comptant également 14 

PR (sentiers de Petite Randonnée), de niveau facile (moins de 10 km) 

à très difficile (plus de 15 km, avec un dénivelé important), dont deux 

nouveaux itinéraires sur la commune de Bagnols-en-Forêt . Cette offre 

est mise en valeur à l’échelle nationale au sein d’un nouveau Topo Guide 

de la Fédération Française de Randonnée Pédestre, dont l’édition a 

été financée par la C .C .P .F . à hauteur de 25 000 € . Cette édition a été 

préparée en 2019 pour une sortie au printemps 2020 .  

Ainsi, en 2019, le Pays de Fayence a renforcé son attractivité touristique, 

mais a aussi élargi son offre de loisirs de plein air à destination de ses 

habitants et des randonneurs .
En 2019, la C .C .P .F . a préparé une offre de circuits cyclosportifs comprenant 10 

circuits (avec au moins un départ de chaque village), pour un total de plus de 700 

km de parcours, dont plus de 100 km d’ascension jalonnée . La signalisation de ces 

circuits et le jalonnement des ascensions sont en attente de validation de la part 

du Département du Var . 
* itinéraire de Grande Randonnée, de plusieurs jours et en boucle, labellisé par la 
Fédération Française de Randonnée pédestre 

L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
DU PAYS DE FAYENCE

LE « GR DE PAYS » ET
LE«  TOPO GUIDE » DE RANDONNÉE

LES CIRCUITS CYCLOSPORTIFS

LE TOURISME

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.cc-paysdefayence.fr 
« rapport d’activité 2019 »  « Office de Tourisme Intercommunal ».
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LE GÎTE DE RANDONNÉE DE MONS

Afin de soutenir l’activité des commerces du village, 

la Communauté de communes a décidé de créer un 

gîte de randonnée au cœur de Mons . Les travaux de 

réhabilitation de cette maison de village de 3 étages, 

située au-dessus de La Poste et mise à disposition à 

cet effet par la commune, ont débuté en septembre 

2019 pour se terminer au printemps 2020 .

A l’issue de ces travaux, le gîte est composé de 4 

chambres de 2 à 4 personnes, d’une salle d’eau, 

d’une salle commune (salon/salle à manger avec 

cuisine ouverte) avec une très jolie vue sur la place 

et sa fontaine et d’un local vélo, pour une capacité 

totale de 12 personnes .

La gestion du gîte a été confiée à l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 

Fayence, c’est donc auprès de lui que peuvent se faire les réservations (04 .94 .76 .01 .02) .

La maîtrise d’œuvre de ces travaux a été assurée par l’architecte Madou HILLENIUS 

et leur coût s’est élevé à 135 000 € HT, y compris le mobilier et l’équipement intérieur . 

Cette opération a bénéficié du soutien de la Région Sud - Provence-Alpes-Côte d’Azur à 

hauteur de 30 000 € dans le cadre du Contrat Régional d’Equilibre Territorial 2017-2019 .

OBJECTIFS :

 • Fixer les randonneurs itinérants, pédestres ou cyclistes,

 pour au moins une nuit dans le village ;

 • Favoriser ainsi une dépense touristique locale tout au long de l’année

 (bar, restaurant, épicerie, boulangerie, etc.) et donc soutenir la pérennité

 des commerces du village ;

 • Renforcer l’image du Pays de Fayence comme territoire d’activités

 de pleine nature, itinérantes, sportives ou touristiques. 
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LA MAISON DU LAC DE SAINT-CASSIEN

Situé à 3,5 km de la sortie de l’autoroute A8 menant au Pays de 

Fayence et premier lieu aménagé au bord du lac de Saint-Cassien 

depuis cette sortie, cet établissement regroupe à la fois à un 

espace d’informations touristiques, une boutique de terroir et un 

espace de découverte tous trois gérés par l’Office de tourisme 

intercommunal .

Porte d’entrée touristique des 9 villages perchés du Pays de Fayence, 
la « Maison du Lac » qui borde les rives de Saint-Cassien est ouverte 
au public depuis août 2017 . Lieu d’informations touristiques et véritable 
vitrine des richesses du territoire, elle met également en avant le savoir-
faire des producteurs locaux . 

En 2019, la Maison du Lac a accueilli 15 446 visiteurs

L’espace de découverte La boutique de terroir
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L’année 2019 a vu la sélection du maître d’œuvre puis des 

entreprises pour les travaux d’aménagement des espaces 

extérieurs et du site de loisirs de la Maison du Lac de Saint-

Cassien qui ont débuté en fin d’année . 

Pour mettre davantage en valeur ce site exceptionnel sont 

prévus : 

• L’aménagement paysager et la stabilisation des espaces de 

stationnement, 

• La mise en valeur de l’entrée du site avec une signalétique 

renforcée,  

• L’aménagement et la sécurisation du cheminement piétons 

et des véhicules autorisés (secours, école de voile, Personnes à 

Mobilité Réduite (P .M .R .)) depuis l’entrée du site jusqu’à la plage,  

• L’aménagement d’espaces de jeux pour adultes (terrain de 

boules et terrain de beach-volley) et l’installation de bancs et 

d’agrès de jeux pour enfants (ces derniers sont prévus dans le 

courant de l’hiver 2020 - 2021),

• L’installation de toilettes sèches publiques accessibles aux 

personnes à mobilité réduite (P .M .R .) et d’esthétique intégrée 

au site,   

• L’aménagement d’une place de dépose P .M .R . à proximité de 

la plage, 

• L’aménagement d’un accès à la baignade et au ponton de 

l’école de voile pour les P .M .R . dans le but d’obtenir le label 

« handiplage » . 

LES CHIFFRES :
Coût des travaux (hors jeux pour enfants) : 850 000 € HT

Subventions : 274 250 € 
• Région (Contrat Régional d’Equilibre Territorial) : 131 000 €

• État (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) : 143 750 €  55



Depuis le 1er janvier 2019, le réseau MEDIATEM « Médiathèque Terre et 

Mer » réunit 14 structures au lieu de 13 en 2018, avec l’intégration de la 

médiathèque des Adrets de l’Estérel :

- 6 médiathèques/bibliothèques sur Saint-Raphaël : Agay, L’Aspé, Boulouris, 

Le Dramont, St-Raphaël,

- 8 en Pays de Fayence Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-

forêt, Seillans, Tanneron et Tourrettes,

- 1 sur Les Adrets de l’Estérel .

A noter : la médiathèque de Bagnols-en-Forêt ne fait pas partie du réseau .

La fréquentation du portail commun mediatem .fr est en hausse de 9,5 % 

avec 225 660 pages vues au lieu de 206 102 en 2018 . Hausse également sur 

tout le territoire du nombre de réservations de documents passé de 16 130 

en 2018 à 18 400 en 2019  . Le service de « navette » a permis un portage 

de 9030 ouvrages au lieu de 8100 en 2018 .

En Pays de Fayence, une légère baisse, non significative, est 

constatée par rapport à l’année 2018 . Cela s’explique par la 

difficulté ponctuelle d’ouverture de la médiathèque de Mons, par 

la réalisation de certains travaux et par les fermetures estivales de 

diverses médiathèques .

- Des lectures sont régulièrement proposées 

par l’animateur du réseau auprès de la C .C .P .F ., 

Yves GUILLERAULT qui anime également 

des ateliers d’initiation à l’usage des outils 

numériques .

- Avec le soutien de la C .C .P .F ., MEDIATEM a pu 

se doter d’installation R .F .I .D . (Radio Frequency 

Identification) et d’automates de prêts retour 

afin de développer les services offerts au public 

et optimiser le fonctionnement interne des 

médiathèques du réseau MEDIATEM .

Pour ce qui concerne le territoire 

intercommunal toutes les boîtes de retour 

sont opérationnelles en 2019, à l’exception de 

la commune de Tourrettes (en cours) . 

LE RESEAU MEDIATEM

LA CULTURE

Fréquention du portail mediatem.fr  et circulation des 
documents en hausse

Comparatif des prêts annuels sur le réseau MEDIATEM
en Pays de Fayence :

52 369 en 2019 contre 55 385 en 2018

2018 2019

CALLIAN 15268 14793

FAYENCE 12234 11657

MONS 878 818

MONTAUROUX 19655 17384

SEILLANS 1795 1575

SAINT-PAUL-EN-FORÊT 1711 2549

TANNERON 1518 1348

TOURRETTES 2326 223556



 La Communauté de communes est partenaire de manifestations locales labellisées « évènements culturels du Pays de Fayence » .

LES MANIFESTATIONS LABELLISÉES

FESTIVAL AFRICAIN « BAGILIBA »
La chaleur et les couleurs de l’Afrique ont réchauffé la 
période automnale du 7 au 11 novembre 2019 . Durant une 
semaine, des artistes, des créateurs, conteurs, musiciens, 
modistes et chanteurs sont allés à la rencontre du public . 
Une participation intercommunale de 4 000 € a été 
versée à la Fédération bi-départementale des foyers 
ruraux .

LE CINÉ-FESTIVAL
Soutenu à hauteur de 42 000 € par la Communauté 
de communes, le Ciné-Festival s’est tenu du 15 au 20 
octobre 2019 . Cette manifestation a accueilli un plateau 
exceptionnel de professionnels des métiers du 7ème 
Art . Les cinéphiles ont pu également assister à des 
conférences et des expositions .

QUATUOR A CORDES
Pour son 30ème anniversaire, le festival de Quatuors à 
cordes a accueilli du 12 au 15 septembre 2019 la crème 
des quatuors internationaux au cœur du patrimoine 
architectural du Pays de Fayence . Cette évènement 
majeure de la vie culturelle du territoire a bénéficié d’un 
appui intercommunal de 40 000 € .

CELLO FAN
Festival de musique baroque, classique et contemporaine 
avec violoncelle obligé, le festival du violoncelle CELLO 
FAN s’est tenu du 28 juin au 30 juin 2019 . Tous les genres 
sont proposés : musique de chambre, récital, musique 
symphonique et lyrique . La C .C .P .F . a soutenu cette 
manifestation à hauteur de 22 000 € .

FESTIVAL DE JAZZ
Le jazz s’invite chaque année en Pays de Fayence et 
plus précisément les 5 et 6 juillet en 2019 . La C .C .P .F . a 
participé à l’organisation de cet évènement par une 
subvention de 3 000 € versée au Comité des fêtes du 
village de Tourrettes . Les amateurs du genre ont ainsi pu 
assister, durant 2 soirées, à des concerts gratuits .

ARTS AU CŒUR DU VILLAGE
Réunissant tous les styles artistiques (gravure, sculpture, 
ferronnerie, peinture, mosaïque…) dans les ruelles 
escarpées de Tourrettes, cette page culturelle s’est 
tournée les 13 et 14 juillet 2019 et a bénéficié d’un 
subventionnement intercommunal de 1 800 € .

MUSIQUE CORDIALE FESTIVAL INTERNATIONAL
Organisé du 9 au 17 août 2019, la 15ème édition de ce 
festival a réuni de nombreux musiciens des quatre coins 
du monde dans le village de Seillans . Au programme : 
orchestre, musique de chambre, récitals, opéra, chorale, 
jazz, chant… . La C .C .P .F . a participé à cette évènement 
par une aide de 28 000 € .

FESTIVAL INTERNATIONAL DE GUITARE
Organisé du 8 au 11 août 2019, le festival international de 
guitare de Montauroux a fêté sa 20ème édition marqué 
par les présences de Keziah Jones et du groupe Gold . Au 
programme :  des concerts gratuits dans de nombreux 
registres musicaux . 3 000€ ont été versés par la C .C .P .F . 
pour soutenir cet évènement culturel .
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Afin d’améliorer l’accessibilité et la qualité des services, en milieu 

rural et urbain, pour tous les publics (demandeurs d’emploi, actifs, 

retraités, jeunes, familles, futurs entrepreneurs…), la M .S .A .P . 

propose un ensemble de services de proximité et assure un 

accompagnement personnalisé .

2 agents permanents et un agent saisonnier orientent et 

accompagnent le public . 

Pour cela, ils disposent de différentes salles :

• 2 bureaux destinés aux permanences des partenaires de la 

M .S .A .P . 

• 1 visio-guichet (Pôle Emploi, CPAM, CAF)

• 1 espace multimédia et de formation bureautique

• 1 espace de télétravail et de coworking « Nom@dia »

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE

DÉVELOPPEMENT
DU LIEN SOCIAL

LA MAISON DE SERVICES
AU PUBLIC (M.S.A.P.)

La Maison de Services au Public (M .S .A .P .) du Pays de Fayence est 
une structure d’accueil polyvalente au service de la population . 
Elle est située à Fayence, 159 rue Comtesse de Villeneuve . Cette 
structure, intégrée au sein de la C .C .P .F . depuis le 1er janvier 2016, 
regroupe dans un même lieu les permanences de grands services 
publics ou d’associations, particulièrement dans les domaines de 
l’emploi, de la création d’entreprise, de la formation et du social .
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COMMUNES
ANNÉE 2019 RAPPEL 2018

NOMBRES
DE VISITES

EN %
NOMBRE

DE VISITES
EN %

Bagnols-en-Forêt 219 2% 392 4%

Callian 993 9% 1084 10%

Fayence 4805 42% 4123 39%

Mons 224 2% 234 2%

Montauroux 1792 16% 1903 18%

Saint-Paul-en-Forêt 416 3% 436 4%

Seillans 970 8% 832 8%

Tanneron 107 1% 126 1%

Tourrettes 1233 11% 1010 10%

Autre 484 4% 449 4%

TOTAL 11243 100% 10589 100%

La M .S .A .P . a accueilli 11 243 personnes dont :

 

• 3 118 ont fréquenté les permanences précitées, 

• 6 448 ont été renseignées et accompagnées pour des démarches 

administratives (utilisation de services en ligne, constitution de 

dossier administratif, mise en relation avec l’organisme concerné), 

• 898 ont utilisé les ordinateurs en accès libre, 

• 160 ont participé à des réunions organisées par divers organismes 

ou associations, 

• 338  ont profité de l’espace multimédia

(cf . ci-dessous),

• 190 ont occupé l’espace de télétravail Nom@dia, 

• 91 ont bénéficié de cours informatiques dispensés par l’animatrice 

multimédia (cf . ci-dessous) .

FRÉQUENTATION 2019

Autre - 4%

Tourre�es - 11%

Tanneron - 1%

Seillans - 9%

Saint-Paul-en-Forêt - 4%

Montauroux - 16%

Mons - 2%

Fayence* - 43%

Callian - 9%

Bagnols-en-Forêt - 2%
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La M .S .A .P . s’appuie sur nombre de partenaires couvrant des domaines d’intervention variés . 

On compte notamment sur l’année 2019 :

LES PARTENAIRES DE LA M.S.A.P.

EMPLOI

Réunion d’information collective Suivi des demandeurs d’emploi sur rendez-vous. Réunion d’information collective. Ateliers

Ateliers Insertion professionnelle des travailleurs handicapés

CEDIS Accompagnement en insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA

FACE VAR Accompagnement en insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA

CRÉATION D’ENTREPRISE

VAR INITIATIVE Accompagnement des porteurs de projet de création d’entreprise

ADIE Aide et conseil à la création d’entreprise. Micro-crédits personnels pour l’emploi salarié.

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE Ateliers d’information en direction des porteurs de projets de création ou de reprise d’entreprise

ACCÈS AU DROIT

CONSULTATION AVOCAT Consultation gratuite dans les domaines du droit de la famille, du logement, du travail, de la consommation…

CONCILIATEUR DE JUSTICE Conflits de voisinage, problème de mitoyenneté, de copropriété, conflit entre propriétaire et locataire…

SERVICES À LA PERSONNE

ENTRAIDE SOCIALE DU VAR Services aux personnes et d’aide à domicile. Aide au montage des dossiers d’aide financière

ACAP Services aux personnes et d’aide à domicile

JEUNES

MISSION LOCALE Accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans

SOCIAL

CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) Gestion des dossiers de soins médicaux…

ASSISTANTE SOCIALE CARSAT Gestion des dossiers d’accidents du travail, invalidité, maladie, dépendance maladie et vieillesse, insertion professionnelle, maintien dans l’emploi

CAF (Caisse d’Allocations Familiales) Point Relais CAF : Accompagnement des allocataires dans les démarches dématérialisées

CCAS de FAYENCE Réservé aux personnes isolées, âgées, à la retraite, bénéficiaires de l’AAH demeurant à Fayence. Instruction des dossiers d’aide sociale

SPIP Suivi et réinsertion sociale des personnes placées sous main de justice

ECRIVAIN PUBLIC Accompagnement dans la compréhension et à la rédaction de courriers et de démarches administratives

HABITAT ET ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

ADIL 83 Informations sur l’habitat

AREVE Conseiller Info Energie62



Equipé de 7 ordinateurs, il permet au public d’avoir accès à internet ou de 

réaliser des travaux de bureautique .

En 2019, l’Espace multimédia a enregistré 510 passages sous la forme 

d’abonnements ou de connexion à la demi-heure .

898 usagers ont été accompagnés sur les postes mis à disposition en 

libre accès ou en salle multimédia : demandeurs d’emploi pour leurs 

démarches dématérialisées (CV en ligne par exemple), autres usagers 

pour leurs formalités « e-administratives » .

L’ESPACE MULTIMÉDIA

Cette salle de télétravail et de coworking, entièrement équipée, permet aux 

travailleurs indépendants ou salariés de travailler dans une ambiance conviviale et 

professionnelle, tout en limitant leurs déplacements sur les territoires périphériques .

Ce service, proposé à des tarifs très attractifs, peut être utilisé ponctuellement ou 

de façon régulière .

L’ESPACE NOM@DIA

La plateforme a accueilli 4 télétravailleurs, soit 190 demi-journées de présence en 
2019.

Pour plus d’informations, le rapport d’activité de la M.S.A.P.
est disponible sur le site internet de la C.C.P.F. 

https://www.cc-paysdefayence.fr/enfance-service-a-la-population/
maison-de-service-au-public-msap/
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Le « Relais d’assistants maternels » est né en septembre 2015 
d’un partenariat entre la Communauté de communes du Pays de 
Fayence et la Caisse d’Allocation Familiale (CAF) du Var .Le R .A .M . organise pour les assistants maternels et les gardes à domicile, des temps 

de rencontre et d’échanges de pratiques dans le but d’accompagner leurs missions du 

quotidien et de rompre leur isolement .

Le R .A .M . propose aux enfants des ateliers de motricité, d’éveil musical ou sensoriel, d’arts 

plastiques, de comptines, des sorties…qui leur permettent de prendre confiance en eux .

Chaque année, 5 assistants maternels volontaires travaillent avec le R .A .M . sur l’élaboration 

et la mise en place du projet pédagogique . Le thème retenu en 2019 : « A fond la forme » 

a permis aux enfants d’exploiter leur potentiel de petits explorateurs !

Le R .A .M . sert également d’« observatoire de la Petite Enfance » sur les 9 communes du 

territoire . Cela permet de connaitre certaines données 2019 :

Type de structures Nombre de structure Nombre de places totales

Multi-accueil municipal 4 (Fayence, Montauroux (2) , Seillans) 137

Multi-accueil associatif 1 (Callian) 25

Micro-crèche privée 2 (Tourrettes, Montauroux) 20

Assistants Maternels 71 237

Dont Maison Assistants Maternels 2 (Tourrettes, Montauroux) 20

Garde à domicile 0 (aucune repertoriée) 0

Total 419

LE RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.)

Nombre de familles avec enfants de moins de 3 ans : 740

Nombre de places en accueil collectif : 182 

Nombre de place en accueil individuel :  237

Nombre de places d’accueil minimum : 419
(de plus en plus d’accueil en temps partiel)
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Pour les enfants :

Le R .A .M . accueille 30 enfants par jour maximum (en 2 groupes) de 9h à 12h qui sont confiés 

aux assistantes maternelles du territoire 160 enfants fréquentent régulièrement le R .A .M . et 

participent aux nombreux ateliers d’éveil proposés .

Pour les assistants Maternels : 

•  Sur 71 assistantes maternelles agréées, 64 sont réellement actives et 52 fréquentent le R .A .M . 

régulièrement .

• Le R .A .M . a un taux de fréquentation de 85%

• Le R .A .M . a accueilli 15 candidats en rendez-vous individuels afin de les informer sur les 

démarches à effectuer pour devenir assistant maternel .

• 10 assistants maternels ont bénéficié de la formation communication gestuelle (basée sur la 

langue des signes) formation de 35h sur 5 samedis

Pour les parents :

• 260 familles ont été reçues pour des recherches de modes de garde, des renseignements sur 

le fonctionnement du R .A .M . ou pour un soutien à la parentalité .

• Le R .A .M . a assuré une permanence physique et téléphonique tous les après-midi de 14h à 17h .

FRÉQUENTATION 2019
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GRANDES NOUVEAUTÉS 2019
1ère journée de rencontres petite enfance :

Cette journée dédiée aux professionnels et familles s’est 

déroulée le samedi 30 mars 2019 à l’espace culturel de 

Fayence .

Cette journée a eu pour objectifs de :

• Faire découvrir aux parents et futurs parents, les différents 

professionnels ou associations du territoire, les différents 

modes d’accueils (multi-accueils municipaux, micro-

crèches privées, Assistants maternels et Maisons d’assistants 

maternels) afin de connaitre les pratiques professionnelles 

de chacun,

• Accompagner les familles face à leurs questionnements 

ou demandes, parfois source d’inquiétudes,

• Offrir un temps de « pause », de partage et d’échanges 

pour les parents,

• Sensibiliser à la prévention sur les accidents domestiques 

et les gestes de premiers secours par un formateur de la 

Croix-Rouge .

Les familles ont pu assister à de nombreuses conférences, 

tables rondes et découvrir les stands des professionnels .
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ATELIER PARENTS/ENFANTS :

Des ateliers parents /enfants ont été mis en place suite aux 

nombreuses demandes et ont connu un franc succès :

38 enfants sont venus avec leur (s) parent(s) pour partager un 

moment ensemble en participant à des ateliers adaptés, proposés 

par les professionnels du R .A .M . 

Pérenniser cet accueil une fois par semaine est l’un des objectifs 

visé dans le futur projet Relais petite enfance et familles . 

                                                     

Le Relais d’Assistants Maternels  
De la Communauté de communes  
Du Pays de Fayence organise des 

 

                          Ateliers Parentalité : 
Pour un moment de partage avec votre enfant dans un environnement 

  adapté et convivial (pour enfants de 0 à 4 ans) 
 
 

 
 

Mardi 04 Juin 2019 : Atelier Créatif de 14h à 17h 
Espace des Romarins de Tourrettes 

 
Mardi 16 Juillet 2019 : Atelier sensoriel de 9h à 12h 

Espace des Romarins de Tourrettes 
 

Jeudi 19 Septembre 2019 : Atelier de Motricité de 14h à 17h 
Espace des Romarins de Tourrettes 

 
Mardi 22 Octobre 2019 : Atelier sportif de 9h à 12h 

Gymnase de Fayence 
 

Jeudi 21 Novembre 2019 : Atelier créatif de 14h à 17h 
Espace des Romarins à Tourrettes 

 
 

    Ouvert aux parents et à leurs enfants 
                       Ateliers gratuits                                                           

            Pour tout renseignement et inscription 
                                 Gyssie ALLART / Annabelle VIZIER 

07 86 95 14 57 
ram@cc-paysdefayence.fr 67



La C .C .P .F ., par le biais de la société DELTA REVIE, propose un service de téléassitance afin 

que les personnes âgées, malades, handicapées ou isolées puissent rester à leur domicile 

en toute sécurité .

Le déclencheur (ou « bip »), porté en médaillon ou en bracelet, peut être activé en cas de 

chute ou de malaise, de jour comme de nuit, 7 jours sur 7 . Il est relié à une centrale d’écoute 

chargée de contacter les proches ou toutes personnes désignées par l’abonné pour lui 

venir en aide, et, en cas de nécessité, les services de secours .

SERVICE TÉLÉASSISTANCE

148 foyers sont équipés au 31 décembre 2019
La Communauté de communes a consacré près de 25 500€

pour cette prestation en 2019.

68



Dans le cadre du « Contrat de Ruralité » passé entre l’Etat et la C .C .P .F ., la 

commune de Bagnols-en-Forêt a bénéficié d’un soutien pour son projet de 

création d’une « Maison de Santé Pluriprofessionnelle » (M .S .P .), destinée à la 

fois aux habitants de ce village, mais aussi à ceux de Saint-Paul-en-Forêt . 

Une M .S .P . est une « structure de soins coordonnés » qui constitue un facteur 

déterminant dans l’attractivité d’un territoire vis-à-vis de jeunes médecins 

cherchant à s’installer . Elle peut être mono-site comme celle de Bagnols-en-

Forêt et regrouper en un même lieu des médecins généralistes et différents 

professionnels de santé, ou multisite et regrouper des cabinets dispersés 

géographiquement . L’important, c’est que ces professionnels travaillent 

ensemble et portent un « projet de santé » commun et validé par l’A .R .S . 

(Agence Régionale de Santé) . 

Consciente de l’importance de ces M .S .P . pour son territoire, la C .C .P .F . a soutenu 

durant toute l’année 2019 les travaux du G .A .P .S . (Groupement des Acteurs 

et Professionnels de Santé) et a même intégré le conseil d’administration 

de ce dernier . Ces travaux visent notamment à doter le Pays de Fayence 

d’une seconde M .S .P . multisite qui intègrera plusieurs cabinets médicaux et 

paramédicaux, existants et à venir . 

Compte-tenu du caractère multisite de cette M .S .P ., la création d’un « bâtiment 

socle » sera nécessaire . Il devrait comporter notamment : 

- un cabinet permettant d’accueillir des médecins spécialistes vacataires non 

installés sur le territoire mais qui pourraient ainsi proposer des consultations 

de manière régulière en Pays de Fayence,

- un espace de télémédecine, plus précisément de télé-expertise, permettant 

de ramener de l’expertise hospitalière dans le périmètre intercommunal 

grâce à la consultation à distance d’un médecin de l’hôpital, en présence d’un 

professionnel de santé local,

- un cabinet dédié aux soins non-programmés (petite urgence) assurés 

par des médecins ou par des infirmières de pratique avancée de spécialité 

«urgentiste», ce qui permettrait d’éviter certains déplacements vers les 

Urgences des hôpitaux des territoires voisins et soulagerait ces dernières ; 

- une salle de réunion et un espace d’éducation thérapeutique . 

 

La création de ce bâtiment socle est portée par la C .C .P .F . . De nombreux 

échanges avec l’État et la Région ont eu lieu en 2019 au sujet du soutien au 

financement de ce projet .

LA PRÉSENCE MÉDICALE

LA MAISON DE SANTÉ DE BAGNOLS-EN-FORÊT

UN PROJET DE MAISON DE SANTÉ MULTISITE EN PAYS DE FAYENCE
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EAUX ET ASSAINISSEMENT



PRÉPARATION DU TRANSFERT DE COMPÉTENCE

Réalisation de la phase de diagnostic des schémas directeurs de l’eau et de l’assainissement 

qui a permis d’avoir une vision plus précise de l’état des différents réseaux communaux . Une 

campagne de mesure a été réalisée pendant l’été pour connaître la tension sur les réseaux 

dans la période de forte sollicitation . 

Un diagnostic technique des 30 réservoirs, des 10 stations d’épuration et des postes de 

relevage a été réalisé pour connaître l’état du génie civil, le bon fonctionnement des 

équipements, l’état des dispositifs de sécurité . 

Pour préparer le transfert de ces compétences importantes, 

un accompagnement a été réalisé par un bureau d’études 

spécialisé pour les aspects juridiques, organisationnels et 

financiers . L’ensemble des agents appelés à être transférés au 

sein de la régie des Eaux ont été reçus individuellement et des 

ateliers d’échange ont été organisés pour construire ensemble 

l’organisation du futur service intercommunal . 

Sur le plan de la gouvernance, un pacte de transfert a été 

élaboré et validé avec les communes pour fixer les grandes 

lignes du transfert : maintien des tarifs pendant deux ans, 

poursuite des travaux engagés par les communes, création 

d’une comptabilité analytique…

Extrait du diagnostic de la STEP de Tourrettes

TRANSFERT DES COMPÉTENCES EAUX ET ASSAINISSEMENT

EAUX ET ASSAINISSEMENT

L’ensemble de ces diagnostics a permis de disposer de plans à jour
de l’ensemble des réseaux et des ouvrages liés.

Atelier d’échange avec les personnels communaux
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GESTION DES SOURCES DE LA SIAGNOLE 

Au cours de l’année 2019 une dizaine de réunions politiques et 

techniques se sont tenues pour déterminer, sous l’égide du Sous-Préfet 

de Draguignan, la gestion future des sources de la Siagnole . Ces réunions 

ont rassemblé le Conseil Départemental -propriétaire des ouvrages-, la 

société « E2s » -son délégataire-, la C .C .P .F . et le S .E .V .E . (Syndicat de 

l’Eau du Var Est) qui se répartissent les droits d’eau de cette ressource . 

Ce travail a abouti à la signature d’un protocole le 24 décembre 2019 qui 

prévoit :

 

• La gestion du service public de la Siagnole par la C .C .P .F ., qui bénéficiera 

d’une mise à disposition du patrimoine départemental, conformément à 

sa prise de compétence Eau au 1er janvier 2020 . 

 

• La constitution d’une Société Publique Locale pour assurer l’exploitation 

du service entre la C .C .P .F . (66% des actions) et le S .E .V .E . (34% des actions)

Martellière de 1870 remplacée par E2S

RÉALISATION DE L’ENSEMBLE DES ACTES POUR QUE LA RÉGIE DES EAUX

DU PAYS DE FAYENCE SOIT OPÉRATIONNELLE AU 1ER JANVIER 2020 :

• Création de la régie des Eaux

• Détermination de la composition du conseil d’exploitation de la régie des 

eaux :

 o 9 titulaires et 9 suppléants représentant le Conseil communautaire

  (1 titulaire et 1 suppléant par commune)

 o 1 représentant de l’association des usagers de l’eau

 o 1 représentant de l’association des agriculteurs du Pays de Fayence

 o 1 représentant de l’association des agriculteurs de Tanneron

 o 2 personnes qualifiées

 o 1 représentant du personnel

• Travaux d’installation dans la « Maison de Pays » à Fayence : pour permettre 

à la régie des eaux de débuter son activité et d’accueillir le public, des travaux 

ont été entrepris dans les locaux de la Maison de Pays . Ils ont été réalisés par 

le service technique de la C .C .P .F . avec le concours d’entreprises spécialisées 

pour l’électricité, la plomberie, la menuiserie et l’informatique .

• Campagne de communication (cf . page 19)
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La compétence Gestion des Milieux 

Aquatiques et Protection contre les 

Inondations (G .E .M .A .P .I .) s’exerce au 

travers de trois syndicats qui recouvrent les 

3 bassins versants de notre territoire :

- le Syndicat Mixte pour les Inondations, 

l’Aménagement et la Gestion des Eaux 

(S .M .I .A .G .E .) pour le bassin versant de la 

Siagne, 

- le Syndicat Mixte de l’Argens (S .M .A .) pour 

le bassin versant de l’Argens

- le Syndicat mixte du parc naturel régional 

du Verdon pour ce bassin versant .

S’agissant de la Siagne, le S .M .I .A .G .E . a 

poursuivi les actions de débroussaillement 

et d’entretien de rivières engagés par les 

communes, des études ont été menées 

pour étudier la faisabilité et les conditions 

financières de la réhabilitation du barrage 

de BANÉGON . L’ensemble des actions est 

synthétisé dans un contrat territorial . 

Le S .M .I .A .G .E . a également repris le travail 

d’élaboration du Schéma d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (S .A .G .E .) dans 

laquelle le Pays de Fayence est présent afin 

de mettre en avant ses spécificités pour 

le captage des ressources en eau de la 

Siagnole et de la Siagne .

G.E.M.A.P.I.

Périmètre du SAGE de la Siagne

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.)

SPANC Chiffres 2019
Indice de mise en œuvre : 100

Nombre total de contrôle
depuis la création du service : 10 091

Nombre total d’installations conforme
depuis la création du service : 5 633

Taux de conformité : 55,82%

CONTRÔLES RÉALISÉS PAR LE SPANC
DU 01/01/2019 AU 31/12/2019

Commune
Nombre

d’installations
contrôlées

Conformité*

Bagnols-en-Forêt 102 54

Callian 158 90

Fayence 134 77

Mons 44 15

Montauroux 247 124

Saint-Paul-en-Forêt 121 47

Seillans 121 57

Tanneron 83 24

Tourrettes 37 19

Total 1047 507
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Sur le Plan environnementale, c’est aussi le S .M .I .A .G .E . qui porte le site 

« Natura 2000 » des Gorges de la Siagne . Un agent est à ce titre mutualisé 

pour travailler sur les problématiques environnementales de ce site mais 

aussi de l’ensemble du Pays de Fayence . 

S’agissant du S .M .A ., le travail a principalement porté sur le hameau des 

Estérêts du Lac à Montauroux qui a connu plusieurs inondations au cours des 

précédentes années et qui doit faire l’objet d’une étude et de travaux pour 

sécuriser les biens et les personnes .

S’agissant enfin du parc naturel du Verdon, la participation du Pays de Fayence 

est plus anecdotique puisqu’elle ne concerne que l’ancienne commune 

de Brovès rattachée administrativement à Seillans mais intégrée au camp 

militaire de Canjuers . 

Périmètre du site Natura 2000 Gorges de la Siagne
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Entre les soussignées : 

 

La Communauté de communes du Pays de Fayence, autorité concédante du service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 
électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représentée par son Président Monsieur René UGO, 
dûment habilité à cet effet par délibération du conseil communautaire du 8 décembre 2020, domicilié au 
Mas de Tassy, 1849 route départementale 19, CS 80106, 83440 TOURRETTES, 

Ci-après désignée par « l’Autorité concédante », 

D’une part, 

Et 

 

Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, Société Anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital social de 270 037 000 €uros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Nanterre sous le numéro 444 608 442, dont le siège social est sis au 34 place des Corolles 92079 PARIS LA 
DEFENSE Cedex, représentée par Mme Nathalie ALEXANDRE, Directrice Var, agissant en vertu des délégations 
de pouvoirs qui lui ont été consenties le 3 août 2020 par Monsieur Pascal DASSONVILLE, Directeur Régional 
Côte d'Azur, faisant élection de domicile 1 boulevard de la Démocratie, CS 60444, 83055 TOULON Cedex, 

Ci-après désignée par « Enedis » ou « le Concessionnaire », 

 

D’autre part, 

 

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par « les Parties ». 

CONVENTION D’AMÉNAGEMENT ESTHÉTIQUE DES RÉSEAUX 

Communauté de communes du Pays de Fayence - Enedis 

2021 - 2025 

POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 8 DU CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION  

POUR LE SERVICE PUBLIC DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’EXPLOITATION  

DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ  

ET DE LA FOURNITURE D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUX TARIFS RÉGLEMENTÉS 
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Préambule : 

La Communauté de communes du Pays de Fayence et Enedis appliquent, à compter du 1er janvier 2021, un 
nouveau contrat de concession pour le service public du développement et de l’exploitation du réseau de 
distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs réglementés. 

Conformément à l’article 8-A du cahier des charges de la concession, l’Autorité Concédante assure la maîtrise 
d’ouvrage des travaux destinés à l’amélioration esthétique des ouvrages de la concession.  

En outre, l’article 4-A de l’annexe 1 au dit cahier des charges précise que le Concessionnaire contribue au 
financement des travaux mentionnés à l’article 8-A précité par une contribution égale à 40 % de leur coût 
hors taxes, le montant de cette contribution étant fixé chaque année d'un commun accord entre les Parties. 

Pour l’application des stipulations contractuelles précitées, les deux Parties se sont concertées et ont décidé 
de permettre une programmation souple de ces travaux et de ces financements dans le cadre d’une 
convention d’aménagement esthétique des réseaux couvrant la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 
2025. 

 

Cela étant exposé, il a été convenu de ce qui suit. 

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’application de l’article 8-A du cahier des 
charges de concession pour améliorer la gestion des opérations et optimiser les ressources allouées à 

l’intégration dans l’environnement des ouvrages de distribution publique d’électricité de la concession. 

Elle détermine les conditions de mise en œuvre de l’article 8-A précité à la fois sur le plan administratif et sur 

le plan financier. 

Elle se substitue à toute(s) convention(s) ou avenant(s) en vigueur qui porterait sur le même objet.  

 

Article 2 : Participation financière du Concessionnaire au titre de l’article 8-A 

Le Concessionnaire participera à raison de 40 % du coût hors TVA au financement des travaux réalisés sous 
la maîtrise d'ouvrage de l’Autorité Concédante aux fins d'amélioration esthétique des ouvrages de la 

concession.  

Le montant de la contribution du Concessionnaire aux projets d’aménagement esthétique des ouvrages de 
la concession en application de l’article 8-A du cahier des charges sera de 30 000 € (trente mille euros) par 
an, dont 20% soit 6 000 € (six mille euros) seront réservés exclusivement à des travaux de sécurisation du 

réseau BT, soit une contribution totale de 150 000 € sur la durée de la convention.  

Afin d’accompagner au mieux les projets de la collectivité, les parties ont convenu que le Concessionnaire 
pourrait augmenter sa participation annuelle jusqu’à 60 000 € (soixante mille euros) par an dans la limite des 

150 000 € précités.  

L’attribution de l’enveloppe dédiée à la sécurisation du réseau de 6 000€ par an, soit 30 000€ sur la durée de 
la convention, se fera au prorata du mètre linéaire de réseau BT traités. Par exemple, pour un chantier 
consistant à enfouir 100 m de réseau BT, dont 55 m en « sécurisation » et 45 m en « esthétique », l’enveloppe 

budgétaire dédiée à la sécurisation couvrira 55% de la participation d’Enedis au coût des travaux. 

Les travaux de sécurisation concernent l’enfouissement de réseau BT fil nu mais également de réseau BT en 
contrainte de tension. Ainsi, grâce aux travaux de sécurisation en Article 8, l’autorité concédante contribuera 
à réduire le nombre de clients en contraintes de tension, ou autrement dit mal alimentés, sur le territoire de 

la concession.  
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Pour cela, Enedis mettra annuellement à disposition de la Communauté de communes du Pays de Fayence 
des données nécessaires à l’identification des réseaux BT en contrainte, pour que l’autorité concédante 

puisse construire son programme annuel de travaux.  

 

Article 3 : Programme de travaux annuel 

Les travaux auxquels le Concessionnaire apporte la contribution mentionnée à l’article 2 ci-dessus pour une 
année donnée constituent le programme de travaux annuel de la dite année. 

Les Parties identifieront et prioriseront au sein de chaque programme annuel les opérations de nature à 

contribuer à cette démarche de sécurisation du réseau dans le périmètre mentionné. 

 

Article 4 : Modalités générales de gestion du programme de travaux annuel et de paiement 

1. Le programme travaux sera arrêté, entre les parties, au quatrième trimestre de l’année N-1 pour l’année 
N. 

2. Afin d’apporter de la souplesse dans la réalisation du programme de travaux annuel et après accord du 
Concessionnaire, l’Autorité Concédante aura la faculté de substituer une opération qui ne pourrait se 
réaliser dans l’exercice par une autre d’un montant semblable en utilisant les crédits correspondant, 

sans pour autant que cela conduise à dépasser le plafond annuel mentionné à l’article 2.  

3. Les pièces justificatives de réalisation des travaux et des dépenses (Cf. annexe) seront adressées au 
Concessionnaire, avant le 1er décembre de chaque année, de façon à permettre le calcul, opération par 
opération, de la contribution de ce dernier. La participation du Concessionnaire sera versée à l’Autorité 
Concédante sur présentation de la facture définitive prenant en compte les dépenses réellement 
exposées par cette dernière et suivant mise en service de l’ouvrage. 

4. Si, au terme de l’année en cours, le montant des justificatifs présentés ne permettent pas d’atteindre le 
montant de contribution mentionné à l’article 2, les sommes non dépensées pourront donner lieu à 

report sur l’année suivante dans la limite des plafonds mentionnés à l’article 2. 

 

 

Article 5 : Mode opératoire de la gestion du programme travaux annuel de l’année N 

5.1 Année N-1 : 

� À la réunion d’octobre de l’année N-1, l’Autorité Concédante et le Concessionnaire examinent et 
valident la liste des opérations retenues au programme de travaux annuel pour l’année N, notamment 

dans sa partie sécurisation.  

� Chaque dossier d’opération, préparé par l’Autorité Concédante (avant-projet sommaire : nature et 
localisation précise des travaux, plan schématique, devis estimatifs, échéancier), est adressé au 

Concessionnaire, qui devra l’accepter pour permettre sa réalisation, 

5.2 Année N : 

� L’Autorité Concédante complète le cas échéant les informations nécessaires à la création de nouveaux 
dossiers d’opération qui n’auraient pas été adressés au Concessionnaire l’année N-1, 

� L’autorité concédante communique au Concessionnaire tous les éléments du dossier d’ouvrage 
construit (DOC) ainsi que les factures et le titre de recette (cf annexe) pour chaque opération aux fins 
d’immobilisation au patrimoine de la concession dès la mise en exploitation de façon à débloquer le 
paiement de la contribution du Concessionnaire. 

Article 6 : Suivi 

L’Autorité Concédante et le Concessionnaire réaliseront au plus tard au 31 décembre de l’année N un 
récapitulatif contradictoire détaillant dossier par dossier et par numéro d’affaire (fichier Excel), les sommes 
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demandées par la Communauté de communes du Pays de Fayence et versées par Enedis dans l’année N au 

titre de cette convention. 

En cas de dispositions législatives ou réglementaires nouvelles applicables au Cahier des charges de 
concession et portant notamment sur l’intégration paysagère des réseaux publics de distribution d’électricité 
ou instaurant de nouveaux financements du Concessionnaire pour l’intégration des ouvrages de distribution 
publique d’électricité dans l’environnement, les Parties se rencontreront pour examiner une éventuelle 

adaptation de la présente convention. 

 

Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention s’inscrit dans le cadre du premier programme pluriannuel d’investissements (PPI) 
annexé au nouveau contrat de concession et prend donc effet à compter du 1er janvier 2021 et fin le 31 

décembre 2025. 

 

Article 8 : Communication externe 

Chacune des Parties s’engage à mentionner les partenaires financiers des chantiers dans toute action de 

communication externe valorisant cette convention et les opérations ainsi décidées. 

De plus, une plaquette pourra être, le cas échéant, réalisée et cofinancée d’un commun accord par les deux 
Parties, mettant en avant (photos avant et après, articles de presse, évènementiels, etc.) l’amélioration 

esthétique obtenue par la réalisation des travaux au titre de la présente convention.  

Enfin, l’Autorité Concédante s’engage, pour chaque opération cofinancée dans le cadre de la présente 
convention, à informer les riverains par la mise en place de panneaux d’information de chantier comportant 

les logos des deux Parties et mentionnant les montants de cofinancement des Parties.  

 

Article 9 : Règlement des litiges 

En cas de contestation ou de litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les 

Parties s’obligent à rechercher une solution amiable. 

A défaut de résolution du différend dans un délai de 6 mois, les Parties pourront saisir le tribunal administratif 

compétent. 

 

�  
 

Fait en trois exemplaires, à Tourrettes, le  

 

Pour la Communauté de communes 
du Pays de Fayence 

Pour Enedis 

 

 

 

 

René UGO 

Le Président 

 

 

 

 

Nathalie ALEXANDRE 

La Directrice Var 
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ANNEXE 1 

PIECES JUSTIFICATIVES DES DEPENSES 

CONVENTION D’AMENAGEMENT ESTHETIQUE DES RESEAUX 
SYMIELEC VAR - Enedis  

 

 

 

Documents techniques 

 

• Déclaration de conformité (article 13) 

• Valeurs de terre 

• Fiche poste DP le cas échéant 

• Plans conformes à exécution  

• Tirages papier en deux exemplaires  avec modifications des longueurs de pose et repère 
représentant exclusivement les réseaux Enedis avec la mention « conforme à exécution », 
datés et signés par le maître d’œuvre (format 1/1000 ou 1/2000) – Plan de dépose en 2 
exemplaires ou par voie numérique aux formats DGN et pdf. 

• Plans géoréférencés au 1/200e   

� Tirages papier sur fond de plan Enedis uniquement en deux exemplaires, datés et 
signés par le maître d’œuvre (format 1/200) si accessoires (jonctions-dérivations) 
avec fiche de confection et de traçabilité après pose ou par voie numérique aux 
formats DGN et pdf. 

• 1 fichier CSV 

• Conventions de servitude (le cas échéant si des réseaux ont été construits en domaine 
privé, joindre le justificatif d’inscription aux « hypothèques ») 

• Fiche de collecte VRG 

 

 

Documents financiers 

 

• Facture acquittée détaillée des travaux concernés 

• Titre exécutoire     








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































